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STATtir Et.T.roPEEN DU MINEUR ( +) 

INTRODUCTION 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
Le STATuœ distingue entre ce que l'on appelle les conditions 

primaires de travail ( salaires, primes, gratifications et prestations 
en nattu1 e ), conditions secondaires de travail ( durée du travail, 
congé, sécurité, formation professionnelle, embauchage et licenciement), 
sécurité sociale et, enfin, certaines conditions de vie (représentation, 
cogestion, accession à la propriété, libre circulation, etc •• )qui sont 
nécessaires pour assurer la' position du mineur. 

Si les mineurs européens étaient déjà étroitement unis par l'exer
cice d'un 111@me t:létier, la Communauté Europ,Selme du Charbon et de l'Acier 
les a rendus dépenùants les uns des autres en les contraignant désormais 
à une solidarité de fait. 

C'est de cette solidarité que le Statut Européen du Mineur est 
l'expression. Les organisations syndicales cl1rétiennes ont la convic
tion que l'ensemble des conditions de vie et de travail des mineurs 
européens doit être aussi homoGène que possible. En s'efforqant d'ob
tenir une harmonisation des conditions de vie et de travail, elles sont 
conscientes de la nécessit6 de rapprochee étroitement un certain nombre 
de conditions de vie et de travail, par exemple par la suppression du 
salaire individuel à la t~che. C'est à une même réglementation qu'elles 
tendent également en ce qui concerne la durée du congé annuel, le tra
vail du dimanche, le maintien du salaire en cas de maladie et d'accident, 
les règlements de sécurité. D'autres conditions de vie et de travail 
peuvent ~tre réglées - compte tenu des principes énoncés au Statut -
conformément aux usages, aux voeux et aux besoins nationaux et régio
naux. . . . . . . ' . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

STATUT EUROPEEN DU MINEUR 

La Commission Mixte Employeurs-Travailleurs Industrie 1-1inière, dans la
quelle siègent des employeurs, d'une part, et les représentants des tra
vailleurs, d'autre pal~, sous la présidence de la Haute Autorité de la 
Communauté Européenne du Charbon et de l 1Acier, 
dans l'esprit du Traité instituant la Conttmma.uté Européenne du Char -
bon et de l'Acier , 

(+) Le 15,1.60, les syndicats des mineurs C.I.S.C. (Confédération 
Internationale des Syndicats Chrétiens) des pays de la. C.E.C.A. 
ont remis à la Haute Auto ri té le Statut Européen du Mineur qu'ils 
ont élaboré en commun. 

Nous publions le texte in extenso du Statut proprement dit, 
ainsi qu'un extrait de son·introduction. 

Quant au projet correspondant des syndicats affiliés à la c.r.s.L. 
(Confédération Internationale des Syndicats Libres), on a pu le 
lire dans le no 9 (IVème Année) de la NOTE D'INFORMATION. 
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considérant que de bonnes et durables conditions-de vie et de travail 
contribuent essentiellement à la pai4 sociale et à l'amélioration 
des relations humaines et que, par conséquent, la. création de telles 
conditions de vie et de travail sert tout particulièrement les inté
r@ts de l'industrie minière européenne , 

considérant que des droits et obligations fondamentailX communs.et une 
aide mutuelle constittteront la base ap-propriée de l'harmonisation. des 
conditions de vie et de travail dans 1 1 industrie minièl·e européenne ... 

e.rr@te le pr0sent STATU!' EUROPEEN DU MDTEUR 

~~·~!?~~~~-~ 

DEFINITIONS Er CHAMP D' APPLICATION 

Art. 1 - Définitions 

Dans le présent Statut, il convient d'entendre : 

1. par "employeurs 11
, les représentan~s de l' L'1dustrie minière européenne 

qui font partie de la Commission Mixte Em,ployeurs-Travailleurs Indus
trie Hinière ; 

2. par "travailleurs 11
1· toutes les personnes qui sont employées dans les 

entreprines minières relevant de la compétence du Traité de la C.E.c.A.; 
3. par "représentation ouvrière reconnue", la reJ.)résen·tation ouvriàre, 

à 1' intérieur e·t à 1' extérieur de 1' entrepri_se 1 reconnue par les ré
glementations ou coututrœs· nationales. 

Art. 2 - C h a m p d' a E p 1 i c at i o n 

Le présent Statut est a)?l,)licable aux. entreprises mm1eres qui relèvent 
de la compétence du Traité C.: .E.C.A. et au.x personnes er(.plcyées dans ces 
entrepriseo. 

Chapitre II 
,..,~ .... ,..- ...... __ _ 

81\L..'\.IRI:S 

1. Tou~ tra~ailleur a droit à un juste salaire. Les employeurs s'engagent 
à garantir un salaire 

qui corresponde à la nature du travail, aux qun..lifications profes
sionnelles, ainsi qu'à 1' accroisse1üent de la producti vi tô et au 
:proc;rè}s économique ; 

- qui a.ssnre au travailleur et à sa famille vn revenu équitable et de 
valeur e;arantie. 

2. Vu la nature.du travail du fond, les salaires des travailleurs du 
.f'ond doivent @tre supérieurs à ceux que )!aient les autres branches 
industrielles. 
Une rela-tion raisonnable doit exister entre les salaires des tra
vailleurs du fond et ceux des tra~vailleurs de la surface d'une en~ 
treprise r:1inière •. 
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3· Les employeurs s'engagent à payer, aussi bien aux femmes qu'aux 
jeunes travailleurs, un salaire égal pour ml travail de valeur égale. 

4. Les éléments du salaire doivent apparattre de telle façon qu'il soit 
possible au travailleur de ccntr8ler aisértent la composition de son 
salaire. 

5· La fixation et la modification de systèraes de salaires d'accord et 
de prestation se feront en accord avec la représentation ouvrière 
reconnue. 

Art. 4 S a 1 a i r e s à lat €che 

1. Les employeurs et les travailleurs prendront intmédintement et àe 
commun accord des mesures pour re~lacer le salaire individuel à la 
t~che par le salaire collectif. 

2. Les employeurs et les travailleurs tendrorrt à une suppression des 
salaires à la t~che au fond pour y substituer un salaire au temps. 

3· Les employeurs et les travailleurs tendront à l'instauration du sa
laire mensuel garanti. 

4. Le système de salaires d'accord ou de prestation ne sera pas appli
qué aux travailleurs des chantiers-écoles. 

PRIMES - GRATIFICATIONS - PRESTATIONS EN NATURE 

Art. 5 -

Tout travailleur a droit à une certaine quantité de charbon gratuit 
ou à une indernnité de m@me valeur. 

Art. 6 -

Tout travailleur a droit à un logeillent gratuit ou à une indemnité de 
m8me valeur. 

Art. 7 -
Le transport des travailleurs entre leur domicile et l'entreprise est 
gratuit. Une attention spéciale doit @tre accordée à ce transport. 
Si le travailleur t~ilise en propre un woyen de transport, il recevra 
une indenmité équitable. 

Art. 8 -

Les travailleurs qui, pour des raisons indé~endantes de leur volonté, 
ne peuvent pas atteindre l'entreprise ou ne peuvent pas l'atteindre à 
temps reçoivent une indemnité équitable. 

148o/60 f 
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CONDITIONS SECONDAIRES DE TRAVAIL 

Art. 9 - Duré e -------) d u travail 

1. La durée hebdo~.nadaire effective du travail sera réduite à 4o heures, 
réparties sur 5 jours. 

2. Les heures aupplémentaires seront limitées au strict nécessaire. 
Les autorisations dt effectuer des heures supplémentE~.ires ne seront· 
demandées qu'en accord avec la représentation ouvrière reconnue. 

3. Le travail du dj.rnanche est interdit en principe. Les etlployeurs et 
les travailleurs s'engagent à essayer en commun û.e :faire un usage 
aussi restreint qne possib)~e des dérogati0ns léGales. 

4. Le travail par équipes pour toute l'en+.reJ?rise ou pour une ou plu
sieurs sections de l'entreprise ne pourra être instauré ou modifié 
par les e·~n1_)loyeurs qu'en accord avec la représentation ouvrière re
connue. 

Art • 10 - _Ç~?-.22 . .!'!...,~ 

1. Tout tro.vailleur a droit à un congé payé approprié. Le congé peut @tre 
compensé :pa.r un paiement en espèces tu1ique111ent dans le cas où le tra
vailleur a encore droit au cone;o àu rj1o:uent où il qu:Ltte définitivement 
son travail. 

2. Le travailleur a droit à 1m congé supplénentaire proportionnel à son 
ancienneté ou à son ~ge. Cette ancienneté est déterr.1inée par le nombre 
d'années de service dru1s une ou plusieurs entreprises de l'industrie 
minière européenne. 

3· Le travailleur a droit à un congé supplémentaire avec maintien du 
salaire, notamment en cas de 
- mariae;e du travailleur ; 
- naissance d 1un enfant ; 

décès de proches parents. 

Art. 11 S é c u r i t 6 et h v A 1 è_~-~.t r a v a i 1 

1. Tout travailleur a droit aux meilleures conditions de sécurité. 

2. La sécurité et l'hyeibne sont un souci cot~un des employeurs et 
des travailleurs. 

3.· Des comit·as paritaires ainsi que des s:pécialistes de la sécurité de
vooront veiller dans les entreprises à la sécurité et à 1 'hygiène dans 
tous leurs aspects et, en pal~icQlier, à la prévention des accidents 
et malaùiez professionneles. 

4. Les employeurs et les travailleurs veilleront en co:rruntm au respect 
rigoureux des règlements de sécurité. 

Art. 12 - F o r m a t i o n p r o :r"' e s s i o n n e 1 1 e 

Tout travaj.lleur a. droit à une formation professionnelle appropriée. 
La fo1~~tion professionnelle est une affaire d'intér@t commtm. Dans la 
formation professionnellee,les principes de la sécurité, de l'hygiène 
et des relations humaines feront l'objet d'une attention spéciale. 
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Art. 13 - E tn b a u c h a g e s, p r é a. v 1 s et 1 i c e n c i e -
ment 

1. Les travailleurs ont droit à un embauchage par écrit. 

2. En cas de contrat de travail à dt~ée indéterminée, le préavis doit 
$tre donné et motivé à l'intéressé par écrit. 

3• Le délai de préavis doit gtre proportionné à l'ancienneté. 

4. Le travailletœ ne peut @tre licencié en cours de umladie, d'invali
dité ou de service militaire. 

5· Tout licenciement collectif ou ch8rJ.e.ge partiel, quotidien ou horaire 
ne doit ~tre décidé qu'après consultation de la représentation re
connue des travailleurs. 

6. Les travailleurs qui ne peuvent reprendre leur ancien travail pour 
cause d'accident ou de maladie ont priorité pour @tre réoccupés dans 
leur entreprise. 

Art. 14 ... 

~~~~~:~_y 
SECURITE SOCIALE 

1. Tout travailleur a droit à une sécurité sociale. Les régimes légaux 
et complémentaires de sécurité sociale doivent garantir le travail
leur et sa famille contre une diminution ou une perte de leurs res
sources ou moyens de ·subsistance provoquée par la maladie, 1 1 accident 1 

l'invalidité, la. vieillesse et le ch8rmage. 

2. Le droit de participer à la gestion des fonds de sécurité sociale 
est reconnu attX travailleurs. 

3. Les employeurs et les travailleurs s'efforceront,en collaboration 
avec les instances responsables de la sécurité sociale,d'obtenir la 
valeur garantie des prestations de sécurité sociale. 

4. Les employeurs et les travaillet~s défendront le principe du libre 
choL~ des médecins et spécialistes. 

~è~R~~:~_Y! 

CONDlTIONS DE VIE 

Art. 15 - C o 5 e s t i o n et r e p r é s e n t a t i o n 

1. Les travailleurs ont droit à la cogestion de leur travail et de ses 
résultats. Les organes appropriés seront créés. Les représentants des 
travailleurs au sein de ces organes aont désignés par les orga
nisations syndicales reconnues qui ont la disposition exclusive des 
1t1.ailda.ts ainsi conférés. 

2. Des organes de représentation ouvrière doivent ~tre créés dans 
toutes les entreprises. Ces organes auront comme t~che de défendre 
les intér@ts des travailleurs et de l'entreprise. En cas d'élection, 
les organisations syndicales reconnues ont seules le droit de pro
poser des candidats. 

l4Eb/6o r 
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Art. 16 ... ~ i b e r t é . .E... y n_ d i c a 1 e 

Le droit à la liberté syndicale est reconnu et respecté. 

Art. 17 - A . .Y._~~~-..ELL~_!_ 

Tous les travailleurs, quels que soient leur sexe, leur réligion, leur 
appartenance syndicale ou leur r:ationalité, ont le ma·.ne droit à l'avan
cement, confort".lément à leurs aptitudes. 

Art. 18 ... B o u r s e s d' é t u d e s 

Des bourses d'études seront accordées aux enfants doués de mineurs. 

Art. 19 - Q_~ .L.U. t .. ~ __ d_u __ t_r_a __ v_a_. J._· l 
Employeurs et travailleurs n1e~tront tout en oeuvre pour prévenir les 
conflits du travail et :4. .. ecl1ercher éventuellement les moyens de conci
liation. 

Art. 20 - !:_ .::_~_23~~ i CLE_.L._la '? .~2...r i é t é 

Employeurs et travailleurs s'engagent ~promouvoir l'épargne et à fa
ciliter aux travailleurs l'accession à la propriété. 

Art. 21 Libre circulation 
--------~ 

Le droit des mineurs européens à la lib.re c:trculation est reconnu. 

Cha:pitre VII ____ ...... _ .. ______ .,. 

DISPOSITIONS FINALF:3 

Art. 22 - P r i ,_~ ... L-~ 

Le -principe selon lcq,uel toutes les réglenenta'tions concernant les 
conditions de vie et de travail, pour autant que leur préparation et 
leur application relèvent de la co':1tpétence des employeurs ct des tra
vailleurs ou de leurs organisations, seront pr0Ilarées et appliquées de 
commtm accord est reconnu. 

Art. 23 - N o n - d i s c r i ~-~ t :Î:.2...E. 

Employeurs et travailleurs s 1 enga~ent à ne tolérer aucune discrimination 
entre les travailleurs de l'indttstrie mL~ière, ni dans le domaine des 
salair~s, de la sécurité sociale ou d'autres conditions de vie et de tra
vail ni concernant le contenu ou la durée de validité du contrat de tra
vail. 

Art. 24 - Q__E_5?~~s_.~5:.._q_2!._~ 

Les droits .acquis par les travailleurs au-delà des dispositions du pré
sent statut ne sont pas e.ffectés :par ce ùernier. 

Art. 25 - C o m m i s s i o n - M i x t e Employeurs-Travailleurs 
Industrie Minière ____ .. ____ _ 
Les employ-~urs et les re:~résentants des travailleurs de l'industrie 
minière européenne examineront régulièremeat en commun, sur la base 

1481J/60 f' 
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des dispositions du présent Statut, les problèmes concernant l'harmoni
sation progressive des conditions de vie et de travail des travailleurs 
de l'industrie minière européenne. 

Art. 26 - Mo d i f i c at i o n s et c o m p 1 é men t.~ 

Des modifications et compléments au présent Statut pourront ~tre propo
sés par les employeurs ou par les représentants des travailleurs. En 
cas de divergences de vues quant à la nécessité d 1une modification ou 
d't.m complément, la Haute Autorité sera priée d'intervenir. 

Art. 27 - L i t i_JLE!_~ 

La Haute Autorité sera priée d'intervenir en cas de difficultés d'ap
plication et d'interprétation concernant plusieurs pays de la Commu
nauté, du présent Statut. 

Axt. 28 - D u r é e de v a 1 i d i t é 

Le présent Statut est mis en vigueur pour une durée indéterminée. 

14Bof6o r 
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REPUBI,I QUE FEDERALE D'ALLEMAGNE ( +) 

Marché du travail - mines de houille -
Lignite M :.nes de fer - Industrie S~dérurgique 
poli tique du t:>yndicat des ouvriers m~~tallurgistes 
(IG Metmll) en mqtière de conventions collectives -
~nventions collectives - Djnonciation de convention 
par J.o Syndicat des ouvriers métallurgistes - Accord 
sur les attributions de charbon .g,u personnel - Pcmande 
en d.Oïnll,_fl.ges-intér~ts contre le Syndicat des ouvr.J..ers 
roétallurcistes - Certificat d 1assistance ~ux mineurs -
Mlègcment fiscal en faveur des diminués phyoiques 

Marché du trava~l 

Mine ~_...9--~- h Ql-0:1-.l.El 
Au cours deo wois de noverribre et de d8cembre 1959, les départs 

de je1mes miueurs jo11issant de lour :pleine C!J.}_)PvCi té de travail ont été 
moins nombreu::;: do.ns les bassins de la Ruhr et d 1 Aix-la-Chapelle. Ce 
fléchissement du nombre des départs se re])roduit chaque ann6e du fai~ 
que les mineurs attendent d'avoir reçu les gratifications de No~l. 
Aussi, les d~parts de jeunes mineurs ont-ils repris au cours du.mois 
de janvier 1960. Compte tünu des licenciements de lL"Linevrs d 1 ô.c;e avc.ncé, 
les effectifs du fond et du jour ont accusé une nouvelle baisse de 
3 600 unités pour le mois en question, 

Pour le ~ois de février 1960, les mines de Rhénanie du Nord
Westphalie ont eu besoin de 14 397 travailleurs et jeunes travailleurs, 
dont 3 241 01lVriers du fond et du jour, 1 578 jeunes ouvriers, 9 048 
apprentis mineurs at 530 apprentis ouvriers de m~tier. 

Au cours du mois de décembre 1959, les mines n'ont pu embaucher, 
par 1 1 interrüédiJ.ire des offices du tr::nr~::til, que 58 jeunes ouvriers, 38 · 
apprentis mineurs et 51 ap~rentis ouvri0rs de métier~ Elles n'ont pu 
ainsi obtenir quo le tiers des ouvriers du fonds qu'elles avaient deman
d6s pour le mois de janvier 1960. 

En janvier 9 le rendement fond p2.r homme et p2-r poste s'est encore 
accru de 25 kg do.ns 12. Ruhr et a atteint 2 036 kg, 

1:f_ino fL. de 1 i glli._t_e. 

Cette industrie a toujours un besoin considérable de main
d1oeuvreg surtout drouvricrs de métier. 

~ite 

Dans le Siegerland la fermeture d'une mine a été annoncée à la 
fin de üanvier 1960o Cette mesure touche 183 mineurs. Les départs de 
main-d'oeuvre se soilt poursuivis dans les mines de fer de cette région • 
On enregistre une augmentation des demandes de travail formulées par 
des mineurs ayant reçu leur conGé• 

Industrie siqérurgigue 

Au cours du moi~ de janvier, l'industrie sidérurgique a encore 
reçu de nombreuses comruandes, et sa production s 1est naintcnue à un ni
venu 6levé. Elle a cherché à recruter de nombreux travailleurs. 
(+) Le texte de ce chapitre a été traduit de l'allemand. 
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Les fonderies de fonte et d'acier ont signalé des besoins impor
tants en personnel quulifi~ et auxiliaire; dans certaines fonderies, 
les d6lais de livraison atteignent 6 mois. On a organis~ des postes 
spéciaux. (Office de la main-d'~euvre du L~nd de Rh~nanie du Nord
Westphalie 10/2/1960). 

Poli tigu€? du S;y:_nclic8.t des ouvr~_9J:ê. mét·l,llu::cp:istes en ;a:-_~_tière de conven
tions collectives 

Le comité directeur du Syndicat des ouvriers mttallurgistes 
(IG l'Ietall) a publié la déclaration suivante, relative à sa politique 
future en ce qui concerne les conventions collectives : 

"Lors de sa session du 11 au 13 janvier, le conü té directeur 
du Syndice-t cles ouvriers métallurgistes a GXaminé la situation dans 
l'industrie m6tallurgique du point de vue des conventions collectives. 
Une étude ap~rofondie de la situation ôconomique gén~rale et des condi
tions écono~iques de cette industrie ont permis au comité directeur de 
constater que celles-ci sont exceptionnellement favorableso Il est 
parvenu à la c0~clusion qu'il est indispensable, d~ns l'intérat des 
truvsillours, d'opérer des relèvenonts de salaires et dlappointements 
ainsi qu 4uno nouvelle r8duction do l'horaire de trav~il, ces mesures 
étant justifiées p~r la situation 6conorniqueo Les com~issions des con
ventions collectives des divers secteurs prendront position à l'égard 
de cette situation dans les semaines et mois à venir''• 

(Service do presse 11 Motall" 9 14/1/60) 

Convention.,ê_, co+lecti ves 

Le Synclicat des ouvriers m8tallurgistes a résilié la convention 
collective valnble pour le Land de Schleswig-Holsteino Il r~clame un~ 
augnent:::-vtion cl.e salaires do 10 ~~ et la seme.inu de 42 heures, indiquant 
ainsi, en quelque sorto, ].'itinéraire de marche pour les rovandications 
que les syndicn,ts formuleront en 1960 concernant les sal::tires et la 
durée du trc~vail. 

La convention collective de 1 t inclus trie métallurgique du Schlesvr~g~ 
Holstein ~cuvait être dénoncée pour le 29/2/60 0 

•• P2.r ailleurs, le Syndic,q t des services publics et des transports 
(O.TqVo) réclame une E~ugmentation de salaire de 15 jS pm .. 1.r le personnel 
des services publics. 

Cette résiliation sera sulvle à la fin de février par d'autres 
dénonciations de conventions collectives de l'industrie métallurgique 
de Bade-Wurtemberg. 

Vers le milieu de l 1 ann6e, on dénoncera probnblement pour le 
30/6/1960, l'accord sur l'horaire de travail dans l'industrie sid~rur
gique de Rhénanie du Nord-Westph~lie, ainsi que les accords de salaires 
dans les industries transformatrices dos m<:Jte~ux de Rhénanie du Nord
Westphalie, Hesse, Bavière, B.~~sse-Saxe 9 Rhénanie-Palatinat, Sarre et 
HaElbourgo 

A ttri buti<?.EL._Çl.e cha~bqn ~ f!Cr?Oll:r!-21. 

Dans l 1 industrie minière d'Aix-la-Chapelle, les parties inté
ressées ont signé un nouvel accord sur les attributions de charbon aux 
mineurs. Ces derniers temps, du charbon excédentaire de cette cat~gorie 
avait été cédé à des trafiquants ot à dos accapareurs au prix de 40 à 
45 DM la tonne. Pour mettre fin à cet abus, l2s charbonnages paieront, 
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6onform6ment au nouvel accord, 51 DM par tonne de charbon domestique non. ~~-
réclamé par un mineur, la quanti té maximum étant de 2 t. Les recettes . : ;: 
provenant de ce charbon alloué et non enlevé seront versées au travaillour_·~
en une fois lors du prornier décompte de salaire effectué après la vente. ·· 

Derno..nde en Q_omm.;,rte§:illtérôts présenté& contre _le 8.J:ndJ..2.s'l.t des ouvriers 
méta_llurp;istes na Ilet~::)l] 

Le tribunal du travail do Hambourg avait été s~isi p~r la Fé
d6ration nationale des syndicats d 1 cmployeurs de l'industrie métallur
gique d'une demnnde en dommages-int6r8ts d'un mont~nt approximatif de 
38 mtllions cle D:M, formulée contre le Syndicat des ouvriers métallur
gistos. 1). LB proc6durc vient d'~tre suspGndue en attendant que le 
Tribunal féd_0ral du travail se prononce sur la compétence elu tribunal
do ll~mbourg. Au cours de la prcmi~re audience du 27 janvier 1959, le 
Syndicn t cles ouvriers L1étallurgistes Etva,i t invoqué, dc:.ns 1 1 esp~ce, l'in
comp6tcnce de ce tribunal. La p~rtie demanderesse dom~nda 3lors la 
suspension de la proc~dure. 

Cortifiçnt rl~)_§_sis_tc~:;.-~ce P,ux wineurs 

En vertu d 1un arr&t~ du ministre du travail et des affaires 
sociales de Hhsn~.n~f du Nord-Wcf;tphalic, les mineurs munis cl'un certi
ficat d 1 nssistance-pouvent, en cas de fermeture COLLpl~te ou partielle 
de mines percevoir des indomnit6s df~ttontos et do r~~ducaticn profes
sionnelle. Ces indounit6s peuvent atteindra 90 % du dernier sal~ire 
net gr-.c;n0 dans les nj_n3s. A c~:;s inrlerr;ni tés vicnnsnt s 'a.ioutor des in-
demnités de séparation, le remboursement des frais de déï.îlénngement jus ~- i · 

qu"à concurrence de 700 DM et d-es primes de transport ainsi qurune indem
nité d'installa-tion de 300 DM. Selon les prev1s1ons, quelque 17 500 mineurs 
titulaires d 1tm certificat d 1assistance feront appel à cette aide accor-
dée par le Land de Rhénanie du Nord-Vlestphalie. 

~temonts _ fisC~JC _ _§n. f2vour des di~inu6s.P.1)2l:JiSl~l2.§. 

Un décr·ot s. modifi<& le règlement d 1 fJ,LJ}Üic;;., ti on relPv-tif à l r impôt· 
sur les salaires do 1959o Une innovation isportnnte a consisté dans dos 
abattements fisccux accord~s aux diminu6s physiques. Ils leur sont oc
troyés en rr.'.ison des charges exceptionnelles qui sont une conséquence 
directe de leur diminution physique. 

Les abattements fiscaux accord~s sont les suivants : 

Echelon Pour une réduction de la capacit8 do gain de 
% % 

1 25 à 35 (exclu) 
2 35 à 45 Il 

3 45 à 55 lt 

4 55 à 65 tf 

5 65 à 75 " 
6 75 à 85 tl 

7 85 à 90 Il 

8 91 à 100 If 

(incapacité totale) 

Source : BGB1 0 tome r, n° 1 du 6/1/60. 

(1) Note d'information n° 10, P• 12., 
(2) de mineur handicapé en vertu d'une loi du 6.1.49. 

Abattemont 
[1,nnuol DM 

360 
480 
636 
78(' 
960 

l 140 
1 300 
1 500 
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BELGIQUE 

Emploi dans les Charbonnages - Grèves régionales 
des Francs-Mineurs - Congrès Extraordinaire de 
la c.s.c. - Grève nationale de la F.G.T~B. 
Prcpcsitions de lois - Retraites ouvrières 
Index des Prix de Déte,il. 

Emploi dans les Charbonnages 

En Janvier 1960, le ch8ma~e pour manque de débouchés a été carac-
térisé par les chiffres suivants : ·-

CAMPINE SUD ENSEMBLE 

Ouvriers touchés 20.600 
1 

26.5()0 47.100 (fond et jour) 
1 

J 01.1rné es perdues 104.600 
1 

177·900 282.500 
!, fond et jour) 

Moyenne des journées per- 5,1 6,7 6 dues par ouvrier touché 
-

Perte de production 114.000 192.000 306.000 ( en tonnes ) 
! 

Quant à 1 1effectif ( fond et jour ), il a été de 114.000 ouvriers 
inscrits, dont 37.000 pour la Campine et 77.000 pour le Sud, contre 
115o200 (Campine: 37cl00 ; Sud: 78.100) en Décembre. 

Au mois de Décembre 1959, les différents centres de formation pro
fessionnelle comptaient 1.608 élèves: 310 dans le Borinage (Ecole de 
Wasmes), 84 dans le Centre (Ecole Houdeng-Aimeries), 118 dans le Bassin 
de Charleroi (Ecole de Falisolle: 83; Ecole de Charleroi: 35), 1.096 en 
Campine - Ecole de Beringen: 196; Ecole de Houthalen: 4o5; Ecole d 1Eys
den: 186; Ecole de Genk: 309. 

Grèves régionales des Francs-Mineurs 

Estimant que la situation charbonnière continue à se détériorer, 
le Bureau régional de la Centrale des Francs-Mineurs (Confédération des 
Syndicats Chrétiens) avait décidé pour la journée du 4 Janvier une grève 
de prote·àtation dans le Bassin de Liège. 

Le Bureau se proposait également d'appuyer ses revendications 
pour l'amélioration des relations humaines, le respect des lois et con
ventions, l'application d'un protocole sur la productivité, l'introduc
tion de la semaine de quarante heures et l'institution du Salaire Heb
domadaire Garanti. 
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Selon le journal LA CITE, de 5 à 6.000 ouvriers (soit près de 
40% de l'effectif des quelque vingt sièges du Bassin de Liège) ont par
ticipé au mouvement. 

Le 21 Janvier, m1e autre grève a eu lieu, toujours à l'appel du 
Bureau régional des Francs-Mineurs, dans le m@me bassin. 

Congrès Extraordinaire de la c.s.c • 

1 ... 

Les 1.200 militants de la Confédération des Syndicats Chrétiens 
qui se sont réunis le 16.1.60 à Bruxelles se sont d'abord félicités de 
ce que la Chambre des Représentru1ts ait voté le projet de loi relatif à 
la fermeture d'entreprises. (1) 

'·•. · .. ',, 

Ils ont ensuite demandé 

- qu.e le Sénat se prononce à son tour dans les plus courts dé
lais sur ce texte ; 

- que le Gouvernement dépose immédiatement son projet de loi 
sur le Salaire Hebdomadaire Garanti (2) et un autre projet réformant 
d 1tme manière fondamentale le régime général des impôts directs et in
directs. 

Le Congrès a enfin invité les centrales professionnelles à potJr
suivre leur action en vue d'obtenir que le salaire horaire minimum soit 
porté à 25 frs. 

Ajoutons que la c.s.c. ne considère la loi qui va @tre adoptée 
sur la fermet1:.re d 1 entreprises que comme un point de départ" Elle soûhaite ·. 
en effet qu'tme disposition supplémentaire v~enne bient6t emp@cher l'em
ployeur de décider unilatéralement de fermer son entreprise. 

Grève nationale de la F.G.T.B. 

Le dernier Congrès de la Fédérat j.on Générale du Travail de Bel
gique (3) avait décidé qu'une grève de vingt-qua-tre heures serait orga
n~see si le Gouvernement n'acceptait pas de convoquer une Conférence 
Economique et Sociale qui rechercherait les moyens de résoudre les pro
blèmes suivants : 

(l) 
(2) 
(3) 
(4) 

- lutte contre le ch8mage et plein emploi (4) ; 

NOTE D'INFORMATION, IVème Année, No 10 - P• 18 • 
Ibid. p. 20. 
Ibid. p. 22. 
La F.G.T.B. ne croit pas que la Société Nationale d'Investissement 
(NOTE D'INFORMATION, IVème Année, No 6 - p$13) et le Bureau de 
Programmation Economique (NOTE D'INFORMATION, IVème Année, No 9 -
p.l4) soient capables de restaurer le plein emploi. 
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réforme de la fiscalité {i) ; 
salaire horaire mini~um à 25 frs ; 

- double pécule dè vaca.nces (2) ; 
- semaL1e de 45 heu~es ; 

indemnité de chSmage à 700 frs par semaine~ 

-., ·• j-. 

. r ~ ., -

' ~ ~, ' 

La Confédération des Syndicats Chrétiens n'appuyait pas la de
mande de la F.G.T.Bo et la Fédération des Industries Belges y était for
mellement opposéeo 

Le Gouvernement n'a pas cru devoir convoquer la Conférence Eco
nomique et Sociale. 

Le Bureau de la F4G,T.B. lan~a donc le 22.12.59 un ordre de 
grève grèv-e générale et. nationale - de vingt-quatre heures pour le 
29 Janvier. 

Le Premier Ministre invita alors un nombre limité de dirigeants 
des organisations patronales et o1r1rières à procéder avec lui à un é
change èie vues sur quelques problèrtieS sociaux. 

Les réunions qui eurent 1ien les 18, 22 et 23.1.60 ont permis 
d'arriver à un accord sur deux points. 

1. Un Comité National :pour l'Expansion Economique sera créé. 
Ce Comité sera paritaire ct travaillera en collaboration étroite avec, 
en particulier, le Bureau de Progra.mxnD,tiono Son action tendra à la cré ... 
ation de 100.000 emplois nouveaux. 

2. Le Gouvernement chareera la Banque Nationale d'effectuer une 
étude - dont les résultats ne seront probablement pas disponibles avant 
au noins un an - sur La for~ation des prix et sur la structure de la dis
tribution dans les six pays de la Communauté Economique Européenne. 

Le Premier Ministre indiqua d'autre part qu'un avant-projet de 
réforme fiscale était pr@t et que le ,rejet de loi sur le Salaire Hebdo" 
madaire Garanti (3) serait prochainement soumis à la Chambre des Re~ 
présentants. Jl précisa m~·me que le Gouvernement ne s'opposerait pas 
au dép8t d 1amen:1ements visant à étendre - selon le voeu de toutes les 
orsanisations s~~dicales - ltapplication du Salaire Hebdomadaire Gar~
ti aux petites entreprises qui em11loient mo:tns de dix salariés. 

Quant aux autres revendications de la F .. G.ToB., le Premier Mi
nistre et les représentants des employeurs estiment qu'elles sont du 

(1) L'arrêté du 12.12 .. 59 (NOTE D'll~F0Rl<1:ATION, IVème Année,Nc 9- p.l2; 
Tax0s Professionneles) a introduit une détaxation progressive des 
revenus des trav~illeurs. 11ais la F.G.T.B. considère cette détaxa
tion comme insuffisante et réclame en outre une réforme d'ensemble 
de la fiscalité. Ell13 estime notam.-nent que les imp8ts indirects 
sont beaucoup trop lourds· • 

(2) NOTE D'INFOFWU\TION? IVème Année, No 7 - p.22 ; sous le chiffre 3· 
( 3) NOTE D 1 INFORMATION J IVème Année, No 10 - p. 20. 
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domaine des di~cussions paritaires au niveau des secteurs industriels ou 
qu r il y a lieu de les examiner, non dans une Conférence Economique et Sociale) 
mais dans le cadre des institutions, telles que le Conseil Central de l'E- · 
conomie et le Conseil National du Travail, qui existent déjà. · 

Les rélmions des 18, 22 et 23 Janvier n'ont pas amené la F.G.T.B. 
à renoncer à la grève. 

L'un des objectifs du mouvement étnit d'ailleurs le rejet du pro
jet de réfo~ne de l'Assurance V~ladie-Invalidité préparé par le Ministre 
de la Prévoynncc-- Sociale et connu sous le nom de "PLAN SERVAIS 11

• (1) 

La F.G.T.B. a annoncé que le nombre des grévistes avait nettement· 
dépassé celui de ses adhérents. 

Propositions de Loi 

~:::~:-~~-~:~~::~~-~=·~~-~~~-~~~=~- (2) 
M. DEDOYABD, député socialiste - et Secrétaire Général de la Cen

trale des Mineurs de la F.G.T.B., a déposé sur le bureau de la Chambre des· 
Représentants une proposition de loi visant à instaurer la semaine de 
quarante heures, sans réduction du salaire, dans les mines. 

L'exposé des motifs indique que le ch8mage qui sévit dans l'indus
trie charbonnière justifie l'application d'une telle mesure en faveur des 
mineurs. Il se réfère également à la résolution par laquelle l'Assemblée 
Parlementaire Européenne unanime a invité, en Janvier 1959, la Haute Auto
rité " à inscrire au nombre de ses objectifs généraux l'instauration pro
" gressive de la semaine de quarante heures réparties sur cinq journ. " 

Service National de Santé 

Le 22.1.60, MM. DEJACE et MOULTI1 (coumunistes) ont déposé un text~ 
qu'ils ont voulu opposer au "PLAN SERVAIS." (3) Leur proposition de loi 

(1) a. NOTE D'INFORMATION, IVème Année, No 10 - p. 19. 
b. Le Groupe de Travail institué par la F~dération des Industries 

Belges pour examiner le texte :lu "PLAH SERVAIS" (Ibiù. - P• 20; 
premier alinéa) s'est réuni le 22.1.60 et a porté une première 
appréciation généralement favorable. 

(2) a. NOTE D'INFOffi~TION, IVème Année, No 8 - p. 20. 
b. NOTE D' TI~FORMATION, IVème Année, No 10 - P• 17; Commission Natio

nale Mixte des MineG, second alinéa. 
c. Le 28.1.60, une nouvelle réunion de la Commission Nationale Mixte 

des Mines n'a pas permis aux représentants des emplo~et~s et des 
travailleurs de se mettre d'accord sur la réduction de la durée 
du t1avail .. 

(3) NOTE D'INFORM.L\TION, IVème Année, No 10 - P• 19. 
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vise la création d'un Service National de Santé qui assurerait gratuite
ment les soins médicaux et pharmaceutiques à l'ensemble de la population• 

Retraites Ouvrières 

En vertu de la loi du 21.5.55, la cotisation due à l'Office Na
tional de Sécurité Sociale au titre de la retraite des ouvriers a été 
relevée de 0, ':JJ% à partir du ler Janvier. 

L'employeur et le travailleur supportent chacun la moitié de 
l'augmentation. 

Index des Prix de Détai~ 

Cet Index a été de 110,28 en Janvier 1960 - contre 110,53 pour le 
mois de Décembre 1959· 
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FRANCE 

. . . ~ ., 
'', ,· .. · 

Emploi - Dans la Construction Naval~ -
Reconveroion Industrielle - Index des Prix de 
Détail - Salaires - Allocations de Ch8mage -
Réforme de la Sécurité Sociale - Représentation 
des Salariés dans le Conseil d'Administration 
des Sociétés Al1on~~es - Une ~~ison des Sciences 
de 1 1Homme - Les Méthodes d'Expression de la 
Pensée Scientifique et Techni~ue • 

1. Depuis la. stabilisation qui est intervenue au :printemps, la 
situation de l'emploi ne s'est guère modif:i.ée. 

Par rapport au r,1ois de Décetnbre, on a enregistré en Janvier une 
augmentation de 2 ~~· des offres d'emploi non satisfaites. 

Par contre, ëles difficultés ont été signalées dans le bthiment, 
les usines de matériel agricole, les entreprises aéronautiques et la 
construction navale. (+) 

Outre la Loire-Atlantique ( au;sujet de laquelle nous allons 
donner quelques précisions ) , les df.$parter1ent s les plus touchés sont la 
Manche, le Finistère, la Charentc-1~ritimc, la Gironde et le Cher. 

2. Dans la Loire Atlantique, il y avait le ler Janvier 7.852 de-
mandes d'emploi non satisfaites ( dont 2.8oo pour la seule ville de Nantes), 
contre 5.217 au 1.10.59~ 

Plus préoccupant encore est le risque de 1 1 installation d'un ch8-
mage dÙ à la crise de la construction navale et à la poussée démographique 
qui, dans cinq ans, amènera 70 % de plus de jeunes de quinze à dix-neuf 
ans sur le marché du travail. 

3. L'effectif (fond et jour) des ClL~T.ffiONNAGES DE FRANCE était, au 
31. 1.60, de 200.900 ouvriers inscrits. 

Pendant le mois de Jrolvier, le ch8mage n'a atteint que le 
Centre .. Hidi : 

x Ouvriers touchés 7.2Do ( fond et jour ) 

Journées perdues 18.4oo ( fond et jour ) 

Moyenne des journées perdues 2,4 par ouvrier touché 

Perte de production 19.400 ( en tonnes ) 
-

(+) Voir ci-dessous, P• 19 • 
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Dans la Constru~tion Nav~l~ (1) 

1. Le 7 .1.60, le Ministre des Travaux Publics et des Transports a 
remis aux constructeurs de navires et aux organisations syndicales 
intéressées \Ul Livre Blanc qui décrit la crise de la construction navale 
et expose les mesures que le Gouvernement conpte prendre pour y faire 
face. 

Ce docut!lent indique qu'il est nécessaire de concentrer l'in
dustrie navale dans quelques chantiers particulièrement bien placés et 
d'affecter, jusqu'en 1962, environ ur tiers de ses effectifs à d'autres 
activités. 

Tandis qu'il incombera au Ministre de l'Industrie de promouvoir 
les opérations de conversion totale ou partielle des chantiers à l'aide 
des moyens classiques ( priiue spéciale d'équipement, bonifications d 1 in
térêt, etc ••• ), une commission interministérielle suivra les opérations 
de reclassement de la main-dloeuvre. 

2. La Commission que le Conseil Economique et Social a instituée 
pour e;caminer les problèmes posés par la situation de la construction 
navale (2) a procédé au cours du mois de Janvier à l'audition des par
tics on cnuse :constructeurs, s:ynd:tcats' ouvrierc et armateurs. 

Cette Cormnission est p~sidée par M. RICa~D, Secrétaire Confé
déral de la c.G.T. - F.o. et Vice-Président du Conseil Economique et 
Social. 

Reconversion Industrielle 

Selonle journal LE MONDE, H. BOULADOUX, Président de la C.F.T.C., 
a déclaré à 1' issue d'un entretien que le Premier Min5.st:rec 3.. eu le 
18.1.60 avec une d8légation de cette organisation qu 1 il s'intéressait 
particulièrement à 1 1 institution du Bureau de Conversion et de D0velop
pement Industriel ( .3) - et il a ajouté: " Dans le cadre des caisses de 
" ch6mage complémentaire créées par les accords entre les s;yndicats 
Il et les employeurs, il est possible d'utiliser des fonds assez iPlpor-
11 tants pour la reconverston. Le versement des allocations aux ch6meurs 
" serait évidemment garanti • La formation de sociétés d 1économie mixte 
" permettrait de réaliser le plein emploi, par exemple dans la Loire-
" Atlantique, avec la création de fabriques de machines-outils et de 
11 biens d 1 équipemer.1.t , dont manque la France. tt 

(1) a. NOTE D' IN:FDRMATION, IVème Année, No 8 p.2lJ., second alinéa; 
b. NOTE D' I!JFORtMTION, IVème lulnée, No 9 :p.l9, sous le chiffre 2. 

(2) Ibid. - p.20 ; qua'tri8me alinéa. 
(3) NOTE Dt INFORlvffi.TION, IV ème ArLnée, No 10 - :P·3û· 
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Index dosPrix de Détail 

L'Index dit " des 179 articles " (1) e. auglilenté en Janvier 
il a atteint le chiffre de 122,12 - contre 121,24 en Décembre. 

Salaires 

t / 

1. Le dernier trimestre de 1959 a été murqué par la reprise, fin 
Octobre, des discussions paritaires et le développement de ces discus
sions en Novembre et en Déce·c.1brc. 

·, 

Du 1er Décembre à la mi-Janvier, des accords ou des décisions (2), 
sont intervenus dans près de la moitié des sections de la nomenclature 
des activités économiques. 

Le 11 Janvier, tous les Syndicats de l'Electricité et du Gaz de 
France ont signé a"rec leur Direction Générale respective une convention 
de salaires qui constitue la première étape de la refonte, décidée par 
le Gouve1~ement, des Statuts du personnel du secteur public. 

La Convention prévoit. une augmentation des salaires de 2,5 %à 
compter du 1er Janvier 1960. La majoration se poursuivra par étapes tous 
les cl eux mois pour s'achever le ler l~i 1961. Au terme de cette période 
de dix-huit mois, l'amélioration globale des salaires, par rapport au 
niveau de Déce',nbre 1959, aura été cl' environ 9 ::). 

~l contre-partie, les syndicats ont accepté une réduction dea 
primes d'ancienneté et la fixation des coefficients hiérarchiques à tm 

palier inférieur à celui qui était jusqu' j_ci en vigueur. 

Quant à la réforme, elle tend à faire apparattre de manière dis
tincte, dans la détermination des rémunérations, les facteurs d'ancien
neté, de cho:t.x (3) et de niveaux fonctionnels (hiérarchie), de telle 
sorte que le r6le du premj.er de ces facteurs ne soit pas prépondérant. 
De plus, les possibilités d' avancenent sans changet:·lent de poste sont 
développées. ~1fin, les rémt~1érations d'embauche sont portées à un ni
veau qui doit répondre aux nécessités du recrutement. 

Les cheminots ont requ le 21 Janvier l'assurance que leurs sa
laires bénéficieraient d'une revalorisation globale comparable à celle 
qui vien-t d'@tre accordée au personnel cle l'électricité et du gaz. 

2. Succédant à M. Pll~AY à la tgte du ~·ünistère des Finances et 
des Affaires Economiques, M. BAUMGARTNER a déclara que les accords de 

(1) NOTE D'TIJFORMATION, IVème Année, No 8- note de la page 25. 
(2) NOTE D' TI~FOHMATION, IVème Année, No 10 - p.2h, ?alair~s, deuxième 

et troisème alinéas. 
(3) Les nouvelles rèGles d 1avancement nu choix pourront créer jus

qu' à 30 % d'écart selon les appréciations qui seront portées sur 
tel ou tel agent. 
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salaires qui ont été conclus dans le secteur privé au cours du second 
semestre de l'année 1959 n'avaient rien d'anonnal, étant donnée la baisse 
du pouvoir d'acha-t que les salariés e.vaient subie depuis 1 r été de 1957 -
et qui a succédé à une amélioration de leur niveau de vie de 50 % en 
dL~ ans. Cependant, le nouveau Ministre a indiqué que des risques d'in
flation, provenant aussi bien des prj.x que des salaires, subsistaient. 

D'une faqon sénérale, M. BAUMGARTNER a affirmé la continuité de 
la politique du Gouvernement en matière d'économie, de finances et, par 
conséquent, de salaires. 

3· Le Bureau Confédéral de la C.G.T. - F.O. estime que l 1 aboutisse
ment des revendications consécutives aux hausses de prix ne saurait Stre 
différé. Selon lui, l'état de la trésorerie des entreprises et l'accrois
sement de la production permettent d'améliorer le niveau de vie des tra
vailleurs. 

4. Après avoir alerté une nouvelle fois la Direction Générale 
des CHARBONNAGES DE J?RANCE, la Fédération des Mineurs C.F.T.C. a saisi, 
le 22.1.60, le Ministre de l'Industrie d'une demande tendant à l'ouver
ture immédiate de discussions sur les salaires. 

5• Dans la ~étallurgie parisienne { près de 700.000 salariés, dont 
plus de 450.000 "horaires"), les négociations se sont avérées particu
lièrement délicates. 

A la demande des organisations syndicales, le Ministre du Travail 
a convoqué la Commission Paritaire pour le 26 Janvier. 

!his cette réunion n'a ~as permis de jeter les bases d'un accord. 

Tandis que les syndicats, faisant état de l'évolution des sa
laires réels et de celle du cofit de la vie, ont revendiqué un relèvement 
d'environ 20 ~~ du barème :minimum en vigueur depuis le 13 Février 1958, 
la délégation patronale a déclaré qu'elle ne pouvait pas accepter une 
majoration supérieure à 4,6 % • 

Bien qu'aucune date n'ait été fixée pour une nouvelle réunion, 
on peut considérer que les conversations sont seulement intel•rompues. 

Si un nouvel accord n'était pas signé avant le 13.2.60 {c'est
à-dire deux ans f~.:près la signatu~e du dernier), aucun contrat d 1 asso
ciation ( ou d'intéressement ) ne pourrait @tre conclu dans la métal
lurgie parisienne. (+) 

(+) NOTE D'INFORMA.TION, IVème Année, No 8 - p.26 ; avant-dernier 
alinéa. 
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Allocations de Œ18mage 

La C.F.T.c. a réclamé un relèvernent des allocations officielles 
et des allocations complé~nentaires de ch6mage. 

Elle dem'lnde également que la période pendant laquelle les allo• 
cations complémentaires peuvent être versées soit prolonsée de trois .mois 
- ce qui porterait à un an la durée d' indeumisation. 

Réfo~.de la Sécurité Sociale (1) 

Un document re1ais par le Ministère du Travail à. différentes 
organisations syndics.les et sociales intéressées a fait connaftre les 
grandes lignes des mesures envisagées . 

Signalons que certaines "personnes qualifiées" entreraient dans 
les Conseils d 1Aè1m.inistration et que les responsabilités de ces Conseils 
seraient précisées. 

Quant aux atnéliorations prévues en ce qui concerne les presta ... 
tians, elles porteraient essentiellement sur le remboursement des hono
raires médicaux ( 8o % ), des cures thermales, de la vaccination anti
poliomyélitique et des traitements électroradiologiques. D'autre part, 
le taux des pensions d 1 invalidité et; des allocations f~.:niliales pour 
les enfants de plus de douze ans serait relevé. Enfin, l'action sociale 
en faveur ùes vieillards serait èéveloppée. 

Représenta~ion des Salariés dans le Conseil d'Administration des 
Soc~été s AnOJ?.YFt_~ 

Ce qui a été divulgué de l'avant-projet préparé ~ar le ~tlnistre 
de la Justice (2) a suscité des prises de position dans les milieux 
patronatt.'C et dans les organisations ouvri(;res. 

Les premiers ( la Conféd0ration Générale des Petites et MOyennes 
Entreprises, le Président de la Chn.mbre de Conunerce de Pa1~is, etc ••• ) 
s'élèvent contre une 11 co-gestion" qui, selon eux, risquerait de décou
rager les capitaux étrangers, compromettrait toute politique sérieuse 
d 1 investisser.1ent, entraverait l'action des Conseils d'Administration, 
porterait atteinte à l'autorité des chefs d'entreprise et aboutirait 
à la disparition des entreprises privées et de 1 1économie libre. 

Quant aux SJ~dicats, s'ils ne refusent pas de discuter, ils 
ne s'en montrent pas moins très réticents. C'est ainsi que le commu
niqué :publié à lrissue de la 1~union du 11.1.60 du Bureau Confédéral 
de la C.G.T. - F.O. déclare: " Le Bureau rappelle que la conception 
" du syndicalisme qu'il représente a réclamé et obtenu que le syndi
" calisrüe détienne cles résponsabilités aux différents étages de la 
u structure économique: dans les Comités d'Entreprise, dans les 
" Conseils des secteurs nationalisés et a.u Conseil Economique et 
u Social. Mais le syndicalisme ouvrier français n'a jamais été deman
n deur pour une association plus généralisée du capital et du travail 

(1) NOTE D' :lliFORNA.TION, IVème Année, No 10 - p.25. 
(2) Ibid. - p.27 ; les trois premiers alinéas. 
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" qui, dans l'état actuel des choses, comporte quant au fond des ris-
'' ques graves de paternalisme, ainsi que des difficultés de réalisation 
" sane commune mesure avec les avantages à en attendre pour les travail
" leurs. " 

Le Gouvernement a précisé que le problème de la réforme des so
ciétés a été seulement examiné par des eÀ~erts et n'a pas dépassé le 
stade des études préliminaires: J.e· .. tiexte qui a été commenté par les par
tenaires sociaux fait actuellement l'objet d'échanges de vues entre les 
ministères intéres·sés et n'a donc encore en aucune manière le caractère 
d'un projet gouvernemental. 

Une Maison des Sciences de l'Homme 

Le Ministère de l'Education N~tiona.le envisage de faire commen
cer cette année à Paris la construction d 1 m1 vaste b~timent dans lequel 
seraient réunis les principaux instituts de recherche de sociologie, 
:psychologie, démographie, etc ••• 

Les différents services qui seront accueillis dans la Maison des 
Sciences de l'Homme garderont leur autonomie budgétaire et administrative. 
Mais ils seront groupés selon leurs "centres d'intér~t ou leurs aires 
culturelles". Ce voisinage devrait favoriser la collaboration de cher
cheurs qui, relevant actuellement de la F .. ~culté des Lettres, de la Fa
culté de Droit, de l'Ecole des Hautes Etudes ou d'autres org&lismes, 
s'ignorent trop souvent. 

La bibliothèque qu'on se propose d'organiser constituera, pour 
l'ensemble des sciences hwnaines, une documentation unique en Europe. 

L'achat d 1un fonds de livres etl'équipement mécanographi_que 
bénéficieront d'un crédit d'un million de dollars dont la Fondation Ford 
a décidé l'affectation le 22.12.59. 

Les Méthodes d'Expression de la Pensée Scien~i.fique et Technique 

A la suite d'une expérience à laquelle .le Conservatoiré National 
des Arts et Métiers - qui, par le nombre de ses élèves, reste le princ~
pal centre de Promotion Supérieure du Travail (+) - a procédé pendant 
plus d'un an, un décret :publié ~u JOURNAL OFFICIEL du 7 .1.60 a cree 
dans cet établissement une chaire pour l'enseignement des u méthodes 
d'expression de la pensée scientifique et technique ". 

On a en effet constaté que le st~cès de la Promotion du Travai~ 
resterait limité si celle, ·ci se bornait à dispenser un complérnent de 
formation scientifique ou technique: la plupart des élèves sont lourde
ment handicapés par l'insuffisance de leurs moyens d'expression- écrite 
ou orale. 

\ +) a. NOTE D'INFORMATION, IVème Année, No 8 - p.27 ; 
b. NOTE D'INFORMATION, IVème Année, No 10 - p.27. 
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l'rALlE 

Convention col1ec·t:tve pour 1' industrie minière -
Prograuune de la C.I.S.L. 

Con vent ion collective p9ur 1' ind~strie JE:Èl..~~ ( +) 

Le 12 janvier 1960, les parties à la. nouvelle convention collec
tive pour l'industrie mini0re ont conclu un accord sur les points en
core à régler et notamment sur les modalités pratiques selon lesquelles 
devra @tre appliquée la r(jduction de 1 'horaire de travail de 48 heures 
par an. 

L'accord proYoit que cette reduction sera réalisée, en prin
cipe, par l'octroi de :périodes d~ repos compensatoire de durée non j_n ... 

f0rieure à 8 heures. Cepenùant, la réduction pourra être également réa
lisée par tme réduction de 1 'horaire hebdor.1adaire de travail. 

Pour chaque heure de repos compensatoire, les entreprises de
vront verser au.."<C travailleurs la rémunération effective, ainsi que l'in
demnité de vie chère et 1 • indellm.ité pour le trava~l du fond ( indemnità 
di sottosuolo). 

Pour les ouvriers ré1nunérés à la ta~he, le salaire horaire 
effectif sera déterminé sur la base de la moyenne journalière des deux 
dernières quinzaines ou des quatre dernières semaines de rémtmération. 

Un accord a également été ronlisé pour l'indemnité de travail 
du fond (fixée à 120 lires par jour) et pour la pri~e de fidélité à la 
mine (premio fideli alla mini). 

Programme de la C.I.S.L. 

Nous publions ci-après deo eÀ~raits remarquables de la Confé
rence de presse que le Secrétaire Général de la c.r.s.L., Bruno STORTI, 
a tenue à Rome le 13 Janvier 1960. 

Dans cette Conférence de presse, le Secrétaire Général examine 
et évalue comme au début de chaque année les résultats de l'action 
syndicale de l'année passée en indiquant les grandes lignes du pro
gra~ue de la c.r.s.L. pour l'armée en cours. 

" Le renouvellement des contl"ats collectifs de catégorie et l'action au-nivëaü na.tional--------------- -·-- --------____ ,...._..,_ __ """"""_ ..... 

" L 1 action· contl."a.ctuelle a été intense par suite de 1' échéance 
presque simultanée de nombreux contrats de catégorie. 

(+) NOTE D'INFOBNATION, IVème Année, No 9 - p.27. 
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Ont ét6 en effet portées à terme en 1959 les négociations pour 
le renouvellement de 1+1 contrats de 1' industrie et du commerce et. de 
14 contrats dans le secteur des transports et des spectacles. Il y a eu 
dans certains cas des augmentations assez significatives des salaires, 
augmentations qui ont atteint 9j~ pour le contrat des polygraphes, 8% 
pour le bâ:timent, 5,50% pour le secteur mécanique. 

1. 

Si l'on ajoute à ces résultats les avantages indirects déeoulant 
des améliorations apportées à d'autres bénéfices contractuels, on peut 
affirmer que perJ.da.nt 1 'année écoulée les syndicats et les travailleurs 
ont obtenu d'assez bons résultats, un succès estimable. 

Il est juste de signaler également que les efforts entrepris en 
particulier par la C. I.S.L. pour obtenir 1' extension des contrats 

.-

ont cor.1mencé à donner leurs premiers fruits, modestes :nais significatifs. 
Dans le contrat pour le secteur des coni"'ections en série,on a amélioré 
la réclementation du travail aux pièces et l'on a institué des procé
dures efficaces poux la résolution ues conflits. Des résultats analogues 
ont été obtenus pour le contrat des nécaniciens. Nous pouvons affirmer, 
pour la premi:Jre fois, que 1 1on peut enfin apercevoir en Italle une ten
dance vers une forme de contrat collectif pln.s évoluée: le contrat dans 
lequel les parties sociales sont appelées à jouer un r8le d 1 "a.dministra
tion" du contrat, en particulier pour ce qui est des rap:vorts de trava.ll 
à l'intérieur des exploitations èt entreprises. Il s'agit d'une expérience 
nouvelle pour notre pays. Nous devons tous, synëlicats de travailleurs 
ou d'entrepreneurs, directions et travailleurs, faire de réels progrès 
à tous les ni veaux pour faire une expérj_ence ef'ficace d.e 1' emploi de ces 
nouveaux instruments. " 

~e! Er~mie~s_s~c~è~ ~o~t!a~t~cls_a~ ~i~e~u_d~ lt~n~~P!i!e_ 

" Le travail iTP..posé au syndicat par les contrats collectifs na
tionatL~ risque de masquer les progrès réels accomplis en d'autres sec
teurs. 19~) a marqué de bons succès au niveau de l'entreprise. Les syndi
cats ont réussi à conclure une dizaine d 1accords d'entrc~rise i1nportants. 
Encore plus nombreux, bien que moins sic;n1ficatifs, les accords stipulés 
directement par les Conim:i.~sions Internes. 

La qualité des nouveaux contrats o. plus d'intér@t que leur nombre. 
Nous tenons à citer les accords Beretta et Perugina pour 1 1étul1e des du
rées de fabrication, basée sur des procédures de conciliation à l'inté
rieur de l'entreprise. L'accord SAVA est un des premiers accords et des 
plus intéressants sur les systèmes de classement et de rémunération du 
personnel, basé sur l'analyse et l'évaluation des fonctions personnelles. 
C'est un modèle que nous considérons fonda'11ental pour des négociations 
de ce genre. On s'est attaqué pour la première fois aux problèmes de la 
mobilité des travailleurs dans ltentreprise. Dans cet accord,les procé
dures de conciliation ont joué un r8le important. 

Nous tenons toutefois à préciser que nous ne considérons pas 
encore comme conclus ces développements positifs. Il faut arriver à l'ar
bitrage volontaire "à l'intérieur" de l'exploitation. Nous nous battons 
maintenant depuis deux ans au cours des différentes négociations d'entre
prise pour obtenir ce résultat. Nous ne pouvons pas encore nous vanter 
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d'avoir atteint des resultats dans ce domaine; mais nous sommes fermement 
décidés à atteindre notre but. 

Le territoire contractuel tend à s'étendre gr~ce a~x négociations 
d'entreprise. On co~mence par négocier Sttr les procédures pour la quali
fication du personnel aux fL~s de 1 1avancement et enfin une attention 
croissante est réservée aux problèùles de la pr0paration d'entreprise. 

Il s'agit en somme d'une année de promesses. Nous devons loyale
ment reconna1:tre que les directions d'entreprise ont une claire volonté 
de traiter sur ce terrain. Ceci rend encore plus décourageant le jugement 
vis-à-vis de certaines organisations industrielles dont tous les efforts 
tendent à entraver le progrès de ce développement plein de pronwsse des 
rapports industriels dans- notre pays. " 

!!a_l!:n!e~-d~ !a_.PQl,;ht.!_q~e_d~ ;e~p~r§!tl:,oB_ ;E_r2_f~s!i2_n_!!e.!_l!:_ §_e~ .:fo!c~s
du travail 

" Le secteur de 1' école nous inspire les ·a1~mes considérations. 
Ici aussi le grave problème a été affronté, le problème de rendre plus 
adéquate et moderne notre structure de formation des forces du travail, 
moyennant la préparation d 1m1 e~fort public sur le plan financier, effort 
dont le bon rendement dépendra du succès d1 un certain nombre de réforntes 
institutionnelles ( procra11unes, méthodes, etc. ) Le plan pour l'école, 
avant tout, qui a été 0lab:>ré en 1958, traverse une gesto.tion législa
tive trop lente. Et puis que fait-on pour lui donner un contenu concret ? 
Nous sommes d'accord sur les lignes générales du projet pour l'école 
moyenne unique, pour autant que nous en sachions au moment actuel, car 
ce projet correspond, à part certains perfectionnements que nous indi
querons au mo1i1ent opportun, aux conceptions de réforme scolaire que la 
c.r.s.L. avait proposées dès 1958. Mais ce projet de loi ne représente 
qu'un aspect partiel de la réforme scolaire fondamentale à opérer et 
dont la nécessité est fortement sentie; tout procède trop lentement avec 
trop de dangers d'enlisement, coœ~e ce fut le cas pour des dizaines 
d'excellents J?rojets de la législature précédente. Un bon rythm~. de réa
lisation des programmes est un élément essentiel pour dé~er l'ex
cellence des programmes m@mes. 

Nous sommes aussi favorables, en principe, au projet de loi pré
senté pour la formation et l'instruction professionnelle, sous réserve 
de certains amendements que nous présenterons dès que les organes confé
déraux s'en seront occupés. Mais ici aussi l'initiative s'annonce longue 
et laborieuse du point de vue de l'approbation législative, sans rapport 
avec l'urgence de moderniser notre équipement de requalification d'une 
politique organique d'intervention :publique. tt 

( Source: Docuraentation syndicale italienne, No 20 - 5.2.60, Roma ) 
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LUXEMBOURG 

Arbitrage dans l'industrie sidérnrgi.que 

1.- Au sujet de l'incidence de la majoration pour heures supplémen
taires et travail du dinmnchc et des jours fériés qui avait été accor
dée en vertu de l 1arbitrage du 31.12.59 (+) sur l'augmentation de 
1 franc l'heure, le Président de l'Office de Conciliation a adressé 
une lettre à l'arbitre, M. Henri RIEBEN, de Lausanne. 

Dans la réponse que l'arbitre lui a adressée le 18.1.60, on 
relève la phrase suivante : 

" Le cas que vous me soumettez mafntenant concerne les majorations 
spécialement préYt.tes au contrat collectif pour heures supplémentaires, 
travaux de di~anche et travati.X de nuit. Je suis d'avis qu'en cas 
d'exécution de travaux de cette nature, le supplément de 1,- fr. 
1 'heure devrait Ê!tre majoré des tau..x prévus au contrat collectif, n 

2.- Contrairement à ce qui nvait été indiqué par erreur dans la 
dernière livraison de la NOTE D' INFORMi'iTIOIJ ( IVème Année No 10) 
1 , ~ . ' ' a dec.Larat~on publiée à J_a, suite d~-~ l' arbitraze n'émane pas de 1' en-
semble des partenaires sociaux, mais seulement des deux organisations 
ouvrières signataires de la Convention. 

Il convient donc de lire de la fo.qon suivante les sixième et 
septième alinéas de la ·page 39 : 

" A la suite de ce::. arbi·crage, les délégués des deux syndicats 
Il • • t . d -ouvrlers s~gna aJ_res e la Convention se SOJ.1t rétmis le 5.1. 60 et 
" ont formulé la déclaration sui.Yante 

" Ils se félicitent de ce que le présent arbj_tro.ge ait confj_rmé 
" en principe et dans une large mesttre le point de vue de la Commis-
" Gion Syndicale des Contrats Collectifs en ce qni concerne les possi
" bili3és d'une augmentation de salaire. " 

(+) NOTE D'INFORMATION, IVèm·~ Année, No10- P• 38/39• 
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PAY3-BAS (1) 

Caiose de ponsion de la KoY1inklijlce Ned·erlandse 
Eoogove:ns en ~3taalfabTieken 7J. V. - Cor1vention 

collee ti ve ponr 1 1 industrie métG.llurgiq_ue - :i.rt
,jor:·;ttion des cotiscltj_on::; anx caisses clc maladie 
- :..aj OTa ti on de:.:; coti :-;a ti ons aux allocations fa-

miliales 

'! '."' .. ----1'~ ·,· 

Lo "bulletin d 1usi:1e à e la Jr~onink1ijke Ned.erlundse Hoogovens en 
Staal fa brio.ken n. V. 9 ".De Gri,jper 11 , de jan vier 1 :~·t. C.i r-üc_.nal E; c~ u 1 L.tno nou
velle rLpartition Je8 cotisations aux m6cunisces de3 assurances socialos 
pour l~s salari~s ~ ~t? udopt~e. Cette entrerrise e~t l~ seule Œc co se6-
teur aux In.~rs-·:~n,u c:d; occ~Ul'E:: crnrLr·on 1 () 000 t:cavaillcUI'S • 

.. Tuuc~.u 1 :·J _j~r·~;.->~!Ht 9 l:;_ Cdis~Je p:;:·ofo:::fJionnel2.e c~c: ;·,r_;.l:1c1:l.e J!rélevai t 
une coti s~1:Lï ion (~ o i ; _ ~:ui.... J. ~~} s r~.3._L'.i::ce s o I1 1 e:n tre:;;~:·i se 1--.rc:::n.i -L o, :::;::. charge 
la diff8rcncc • ·~- y.x·~:;cnt, J.C;::": cot:1t3él ciOüS de.._: CZ':!.lP.rié-s ~~O~:t l"•Ol'téos à 
3,5 )·/0 l'cu:r.· q,uo cc:tte o.u,'_;t:.et.-l;r-1.U.oü ll 1 •,:nlt::cn.îne parJ u:ne clic.inntion du revenu 
saJ ..:.::-·ial 9 i1 a 8 cû cntl~ndu c;uo l 1cntrPr):rj_se paiera ~:no c;otiDLtion I)lus 
élevée à ln cr;.i:;~;o do jJenuiun deu ·èr:lYdilleur:J, ce cjui ~.._,crJJ:ettra ,de _ré
duire les cot:Ls:~.tions c1es c:llari<~s :..Hl ré:..,ime c18s I1E::ucion:3 do 4 )/ ~· ~- à 
2 1//Î C.., ]-,:;1 Q'l+l't::> J.r.:~r• co•J]'•·i-•·>·,c• '·:r'-L'-:-,-i-r•ee• "'Ül-·lt· ·~1 1 /'''r'"Ol"l·!·/-~C' ('l·ç, ·1 C"'Ll'l+ 

1 ;'-o ..J.-J. t..A. u v 9 '-'~ ~-.)~..A~.-I.. ... --.~..LV ... 1 4.LU. \.....1,.-J-J. 0 t.-~ C..L- .. c,.~. ·'-' ... ,.._..~ '-' v.~ v • 

Lee taux anciens et nonvoaux de coti::-;ations au 1/1/i~~SO s'écb.e• 
lonnent coEüilO 31_ti t g 

cotJ_2atl0l1f3 2. la c:::"isse divisionn::::ire 
cotisations è~ cr~ "Lrüvaillours uu fo11d 
ï,'iencL::ebach 
c o ti sa ti on :-:J c1 u tl' a v ai 11 eu r c, J a 
caisse etc llCYlsion · 

ts.u:x a11cicns 
.... --··1- ~-· .-.-- ........ ' ...... -.-. --- <- , .. 

1 .: 
Î-

1/4 (é 
1. 

'+ 
/ ,, 

),' ,_( 
/" 

,9 or~_y-~.n .. t J_op. __ .9.9)_1 ~o_c_:c)-y_€ . .P.9_1,~T ~ .t~Jp_d ,l~_s }}-".i~~·- _m,(~ftJ...:\~l-~"I:iD.~l..e~ 

J~·~-s .. x. ,]~ OJ-lX.0_ U]l]f. 

j 'l /2 1: 

1 /2 ~; 
1 - 1 

2 1/4 ~J 

La nouvelle convcrttion collective poQr les t~lv~ilJours de la 
métallu:'cio (2) ~ cc~nclue au r::ois li. 1 octobre 1S.SS' ~ a l~té l~c:,n:..~ue o1lic:,r ... toire 
par le collèee arbi trnl de 1 1 ~ .. tat ( Collece v;_~n Hijl~s1Jomic1<h~laéu"s). De ce 
fait, l'ar:~;~1.ication de 1:; C·J~lventio·:l collc'c<,ive a tS·té étenc~t:.e nux er,ly;J.,oyés 
de la métallUrJie. 

i2_j.9.f'.?- t i_9~!1 .. p_e~s- _cg ~c_t§§.t J-_2n.r::_ P·J~~·~ .c.~.i.ê-.~_9_~_ci.?_ .. El?.-..t~.4-i!-!. 
Le co:1r3cil de:.) c<..1.icsos de maladie (Zict:,::nfc,DdsraCld) avait ~(n'Oi.)OS.é 

de r:..ajorer les cotis<.J:cionD à l' ~tsrn .. lraucc:-r:·talndie oblic;dtoi:ro en les ror
t::tnt peur 1Sc;c dG L~~ 5 [·. ) ~-... Le conseil économic;_uc C't soci:::ü (Soci:·al
Bco~-:.o~~dsche :1al".td) av.·.1i t ~~u~~.~_;8ré nu tZl.ux ûe 4~ S ~-· Le r::.i::.1istro cor:t:,_~ûtejJt 
n'a suivi aucune ,-tc ces !_n·oposit:ï ons et a fix8 cettf.~ co·ciF:;~·.tion "' <-,C 5~'• 

Le socr(taire d 1 ~.t~t GUX af:~ires sociales ot ~ 1~ sant6 ~ubliQue, 
compétent en la n:::t ~-~ir_:-::r·e, 1:1 ~~·O:J'té le:::; cotisations aux 2.1loc.:::.tions faBiliales 
d e 4 , 8 à :) , J ~ :· à ll ~:L r· t ir ù. u 1 / '1 1 1 ) 6 l • 

(2) NU~2E J) 1 L::e1 Ul11~ti. 1l1 IO:eJ, IVème an;:1ée, no D, page 3C. 
· (1) Le texte de ce chapitre a été traduit de l'allemand. 
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CHARTE SOCIALE EUROPEENUE 

/'..,' 

ANNEXE 
====== 

L'Assemblée Consultative du Conseil de l'Europe a adopté le 
21.1.60 le projet de Charte Sociale Européenne que sa Commission So
ciale avait élaborP.. . 

Il sera d~abord transmis au Comité d 1Experts auquel incombe la 
décision finale et ensuite, pour ratification, aux Gouvernements eux• 
m@mes. 

La Charte Europée11ne sera, dans le d01r..aine social, 'le pendant 
de la Convention Européenne des Droits de 1 'Hom~'1te. 

Elle fait du plein emploi le principal objectif que doit attein
dre la politique sociale. 

D'autre part, elle reconnatt le droit syndical sous garantie de 
l'Etat et, pour la première fois dans un texte de portée internationale1 
le droit de grève. 

D'autres dispositions essentielles concernent notamment : 

- la réduction progressive de la durée hebdomadaire du travail 
à un ma.ximum de ltO heures ; 

- l'attribution d'un congé payé annuel de trois semaines et 
d'un repos hebdomadaire ininterrompu de 36 heures ; 

la consolidation des droits des travailleurs étrangers ; 

- la fix~tion à quinze ans de l'~ge minim~~ dtadmission à 
l'emploi. 

Chncune des parties contractantes sera en outre liée :par les 
articles fondamentaux gur le droit au travail, le droit à des conditions 
de travail é~uitables, le droit à la Sécurité Sociale et le droit des 
travailleurs migrants et de leur famille à la protection et à l'assis
tance. 

Enfin, un système de contr8le ... auquel participeraient les (Or
ganisations patronales et syndicales, ainsi que l'Assemblée Consulta
tive du Conseil de l'Europe - est prévu pour l 1application d~ la Charte. 
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Le Comité Consultatif et le Conseil de Ministres s'étant respec
tivement prononcés les 14 et 26 Janvier (1), ia Haute Autorité a pris le 
27.1.60 une nouvelle décision relative à l' "Allocation C.E.C.A." 

La décision no 2 - 60 (2) affecte un monte,nt de ) millions 
d'unités de compte A.M.E. provenant du prélè-vement au versement, du 
ler Janvier au 50 Septembre 1960, de 1 t uAllocation C .E~C .Ao" aux tra
vailleurs des entreprises charbonni()res de Belgique contraints à du ch$
mage partiel collectif par manque de débouchés de l 1 e:ntreprise. De plus, 
elle fixe les modalités de la dégressi-..rité dont le Coj,1seil de I'.Iinistres 
avait indiqué qu'elle devait @tre introduite le ler Jru1vier 1960. 

Si 1' "Allocation C.E.C.A." reGte égale à 20 % du salaire jour
nalier du bénéficiaire et si elle continue à fJtre accordée à partir du 
troisième jour de ch8mac;e ~-ensuel, le nombre maximum de journées de ch8-
mage, consécutives ou non 1 in~emnisables dans le n~me mois diminue selon 
la période considérée 

Janvier et Février 1 8 
--l-·1ars et Avr~·-.l------r-----7 ___ ..,... 

Mai et Juin 

Juillet et Août 

Septe~bre 

/' 
0 

5 

4 

Un accord sur les modalités des aides de réadaptation avait été 
con(!lu entre le Gouvernement français et la Haute Autorité lors des pre
mières opérations qui durent être effectuées en France, en 1955· 

Mr~.is 1.m nouveau te::te est entré en vie;ueur le 1.1.60. · .. 

( 1) NOTE D 1 TIU''Ol~·1l~.TION, IVème Année, No 10 - p. 4 7, sous le chiffre 2. 
(2) JOURI\fAL OI~,},ICIEL DES CONHUNAtr.rnS EUROPEJ!NNES, 3ème Année, No 5 ; 

4.2.60. 
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S'il n'apporte pas de changement au régime des indenmités de 
réinstallation et du paiement des frais de la rééducation profession
nelle, il augmente sensiblement le montant du revenu qui est garanti 
aux bénéficiaires des dispositions du paragraphe 23 de la Convention 
Relative aux Dispositions Transitoires. 

L'inde~!ité d'attente varie donc désormais, d'une part, en 
fonction de trois paliers de durée ( du joUl~ du licenciement au dernier 
jour du deuxième mois civil quj_ suit le licenciement ; les six mois 
civils suivants ; le reste de la période de douze mois pendant laquelle 
1 1 indemnité est attribuée ) et, d'autre part, en fonction de trois 
tranches de salaire mensuel jusqu'à 350 NF ,; de 350 à 750 NF ; 
au.delà de 750 NF • 

Par rapport au salaire antérieur, l'indemnité d'attente s'é-
lève à 

,.1er 2ème 3ème 
1 :palier palier palier 

~ l 
1ère tranche 1 90 d 8o d. 60 <1.., 

1 

' 
/:; IJ 1" 

--· 

1 

··-·- -r· 
.2ème tranche 90 % 70 rf 4o % ,nJ 

3ène tranche 1 - - 1 -
1 

-'---· 1 -----

Actions de R~adaptation 

Ayant obtenu 1' avis conforme du Conseil de Ministres, la Haute 
Autorité a décidé, au cours du mois de Janvier 1960, à'appliquer le 
paragraphe 23 de la Convention Relative alL~ Dispositions Transitoires 
aux travailleurs qui ont été ou qui seront prochainement licenciés par 
les sept entreprises allemandes suivantes : 

- Friedrich Thyssen A.G. ( 1.400 travailleurs, 476.190 unités 
de compte A.M.E. ) ; 

- Essener Steinkohlenber~?erke ( siège et cokerie Friedrich 
Joachim, 659, 214.285 ) ; 
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Deutsche Erdol A.G. ( siège Graf Bismarck III, 8oo, 238.095) ; 

Saarbergwerke ( siège St. Barbara, 840, 297.619 ) ; 

Farberei Schusterinsel ( mine Emma Glück, 120, 33·333 ) ; 

- Mine Blankenburg ( lOO, 29 • 762 ) ; 

Ilseder Hütte ( mine Meissen, 328, 59·524 ) • 

Modific?.tion du Traité Instituant la Communauté Européenne du Charbon 
et de l'Acier 

• ' 1 ". ". 

,\ 

1. Le nouveau projet d •article 56 bis sur lequel la Haute Autorité .· 
et le Conseil Spécial de Ministres devaient se mettre d1accord (+) a été 
arr@té à la majorité requise des cinq sixièmen le 26.1.60, au cours de 
la 6Gème Session <.1u Conseil. 

Il est lil)ellé de la façon suivante : 

" Si des changements profonds des conditions d 1écou1ement dans 
u les industries du charbon ou de l'acier, qui ne sont pas directement 
" liés à l'établissement du marehé commun, placent certaines entre-
" prises dans la nécessité de cesser, de réduire ou de changer leur 
" activité, de façon définitive, la Haute Autorité, sur la demande des 
tt gouvernements intéressés 

" 

" 

a) peut faciliter, suivant les modalités pr0vues à 1 1 article 54, 
" soit dans les industries relevant de sa juridiction soit sur 
tr avis conforme du Conseil dans toute autre industrie, le fi-
" nancement des progra'.1lmes approuvés par elle de création 
11 d'activités nouvelles économiquement saines ou de transfor-
n mation d'entrepris~s, susceptibles d 1 assarer le réemploi pro
u ductif de la main-d'oeuvre rendue disponible ; 

b) peut consentir tme aide non remboursable pour contribuer 
Il au versement d 1 inde1m:1i tés permettant ~t la .r..e.in-d 1 o.euvre 

11 d 1attendre d 1 ~tre replacée; 
11 

- à assu,rer, par des. allocations aux entreprises, le paie
" ment de leur personnel en ce.s de mise en congé temporaire 
"nécessitée par letu• change·ment d'activité; 

tl 

" 

à l'attribution aux travailleurs d'allocations pour frais 
n de réinstallation; 

au financement de la rééducation professionnelle des tra-
11 vailleurs amenés à changer d'emploi. 

11 La Haute Autorité subordonne l 1 octroi d'une aide non rembour
" sable au versement par 1 1Etat intéressé d 1une contribution spéciale 
11 au moins équivalente au montant de cette aide, sauf dérogation auto-
11 risée :par le Conseil statuant à la majorité des deux tiers. " 

(+) NOTE D'lliFORl"'L-\TION1 IVème Almée, No 10 - p. 49 ; sous le chif
fre 3 
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2. La CoUl" de Justice àes Communautés Européennes a été saisie de' 
ce texte. 

Si elle ltéstime conforme au Traité, il sera soumis à l'Assem
blée Parlementaire Européenne. 

Pour pouvoir entrer en vigueur, les dispositions de l'article 
56 bis devront @tre approuvées à la majorité des trois quarts des voix 
exprimées et des deux tiers des membres q,ui composent 1 'Assemblée. · 

3. Il convient de signaler que M.rHALVESTITI, Président de la 
Haute A1~orité et M. le Président FTI{IDr, Membre de la Haute Autorité, 
ont pris la parole devant l'Assemblée,les 12 et 13.1.60, au sujet de 
la position de la Haute Autorité sur la révision du Traité et que les 
parle1uentaires ont voté à l'unanimité, le 14 Janvier, une résolution 
selon laquelle l'Assemblée 

" - demande à la Haute Autorité de reprendre, compte tenu de 
" l'avis de la. Cour de Justice, sa pre.ruièï·e Proposition- ~u Conseil 
" Spécia.l ile· Ministres afin d' assur~1.. · 

" o.) g,ue les nouvelles dispositions relatives à la réadaptation 
" entrent en vigueur à la date à laquelle les dispositions du para-
" t;raphe 23 cesseront d 1@tre applicables ; 

11 b) qu'il ne soit en rien porté atteinte aux compétences a.uto
u nomes de la Haute Autorité ; 

" - insiste auprès du Conseil Spécial de Ministres pour que ces 
" propositions de la Haute Autorité soient adoptées. " 

Un Groupe de Travail composé de représentants des Gouvernements 
des pe,ys de la C.E.C.A., du Royaume-Uni, du Conseil de Ministres, de 
la Haute Autorité, de la Commission de la C.E.E. et de la Banque Euro
péenne d'Investissement s''est réu..l"li le 7.1 .. 60 à LtL'I:embourg sous la 
présidence de la Haute Autorité. 

Après avoir entendu un eAposé introductif dans lequel M. le 
Président FINET, Membre de la Haute Autorité, s 1 attacha notamment à 
rappeler les moyens dont l'exécutif de la C.E.C.A. dispose en vertu 
des articles 46 ( ~- 0

) e-t 56 (b) du Traité pour faire face aux respe>n
sabilités qui lui · incombent vis-à-vis des bassins charbonniers touchés 
par les fermetures, les différentes délégations ont formulé de nom ... 
breuses sugsestions relatives tant à l'organisation des travaux prépa .... 
ratoires à la Conférence qu'au but m@me de celle-ci. 

Il a d'abord été reconnu que, si elle est destinée à éclai
rer l'intervention desGouvernements et àes Organisations Européennes 
et à faire apparaître des possibilités nouvelles dans ce domaine, la 
Conférence ne saurait en aucune façon avoir comme conséquence indi
recte que l'action menée par la Haute Autorité au titre du Traité en 
matière de reconversion fÛt suspendue, m@me provisoirement. La Con
férence ne doit pas non plus rechercher des solutions à des cas par-

( +) NOTE D' llfF'OHlvffiTION, IVome Année, No 10 - P• 1~9 • 
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tieuliers qu1 il appartient at~ Gouvernements intéressés de traiter euX
m~mes, en sollicitant, s'ils le désirent, l'intervention de la Haute 
Autorité .. 

Ensuite, compte tenu de la date de Juin 1960 qui a été prévue 
pour la convocation de la Conférence, les experts ont élaboré le plan 
des travaux préparatoires et défini la méthode selon laquelle ces tra
vaux seraient conduits. 

C'est ainsi qu'ils ont en particulier convenu que l'analyse de 
quelques opérations de reconversion réalisées dans des pays de la Com
munauté ou dans des pays tiers porterait successivement sur 

a) les caractéristiques de la région (population, industries, com
munications, capitaux et main-d'oeuvre) ; 

b) l'époque (conjoncture, situation du marché du travail, situation 
du marché des capitaux) ; 

c) la conduite de l'opération 

méthode de définition des objectifs, formulation du programme ; 

déroulement de l'exécution, obstacles rencontrés ; 

- résultats, facteurs décisifs }•industrialisation. 

Un certain nombre de situations types de bassins charbonniers 
menacés seront également analysées. On choisira les catégories sui
vantes de bassins : 

- bassins charbonniers à forte densité industrielle ; 

- bassins isolés dans une région agricole ; 

- bassins charbonniers mono-industriels. 

Les experts ont enfin décidé de se réunir à nouveau le 
17.2.60. 

Ils pourront alors prendre des décisions quant aux étudesJ 
consultations, enqu@tes et visites à effectuer à propos d 1opérations 
de reconversion caractéristiques et ayant eu des résultats positifs ou 
négatifs ; désigner les experts auxquels il conviendra de recourir ; 
proposer les personnalités qui présenteront des communications devant 
la Conférence et procéder à un échange de vues - sur la base d'une do
cumentation fournie par les Gouvernements, la Haute Autorité, la Com
mission de la C.E.E. et la Banque d'Investissement - au sujet des 
moyens juridiques et financiers dont disposent les Gouvernements et 
les Organisations Européennes, ainsi qu'au sujet de la procédure de 
leurs interventions diverses. 
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SALAIBES 

Journées d 1 Eeude sur la Recherche Sociologique 
" Ni-;;~~ Mé;;ii'-;àtlolletMOdêdeRérnunératiôiî '' 

(Paris, 29 et 30.1.6o) 

Sans revenir sur le btlt et le programme de ces journées d'étude(lj, 
il convient de donner quelques renseignements tant au sujet de la métho-
de de travail qui a été adoptée qu'à propos du contenu des exposés pré .... 
sen tés, 

0 0 

Pour deux des trois sujets qui figuraient à l'Ordre du Jour, 
on procéda de la façon suivante : 

1°) exposé par un des sociologues ayant collaboré aux Rapports 
" Niveau de Vécanisation et Not~e de Rémunération " (2) ; 

2°) discussion de cet exposé, sous la direction d 1un sociologue, 
dans le cadre de plusieurs petits groupes de travail ; 

3°) devant l'ensemble des participants aux journées d'étude, 
rapport oral d'un membre de chaque groupe sur les résultats des travaux 
de celui-ci ; 

4°) discussion générale. 

0 0 

1. En ce qui concerne l'influence de l'ouvrier sur la production, 
M. WILLENER tire de 1' enqu@te frangaise un certain nombre de conclu
sions : 

... dans les trains modernes, les ouvriers. ont moins d'influence 
directe (initiative) que dans les anciens sur la cadence et la qualité, 
mais ils ont davantage d'influence indirecte (prévention) • 

~ il y a moins de postes prépondérants dans les trains modernes 
(travail collectif) et tous les postes sont d'une importance sensible
ment analogue J 

- c'est probablement aux trains semL-mécanisés que l'ouvrier a 
les plus grandes possibilités d'influencer la production ; 

- les ouvriers ne pou\~nt utiliser qu'une partie seulement de 
leurs possibilités d'influence, on ne saurait connattre avec précision 

(1) NOTE D'INFORMATION, IVème .Année, No 10 ... P• 51. 
(2) NOTE D'INFORMATION, IVème Année, No 8 - P• 44 ; ce qui, sous le 

titre Liaison entre la structure des rémunérations et la production, 
le rendement et la prodt!-ctivité, concerne le Groupe de Travail com-
posé de représentants d'Institutade Sociologie des pays de la 
Communauté. 
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les :plafonds de production réels (maximum techniquement réalisable de 
tonnage) • ( +) 

'. 1 

Quant à 1' évolution des modes de rémunération, M. WILLENER ·. · 
constate un retard et par rapport à la technique (évolution de l'in-
fluence) et par rapport aux desirs des ouvriers - qui préfèrent géné
ralement le n fixe ". 

2. Ayant comparé les résultats des enqu~tes menées dans tous les 
pays de la Communauté, M. LUI'Z estime que l'évolution de la rémunéra
tion au rendement n'est pas exclusivement due( aux changements que la 
mécanisation a. provoqués dans l'influence et le travail des ouvriers: 
elle reflète aussi des transformations profondes de la structure de 
la société, du r8le et de la conscience des syndicats et, sur-
tout, du systè~e social de l 1entreprise moderne. M. LUTZ cite le désir 
des ouvriers de pouvoir compter sur un salaire fixe (c'est-à-dire,pré
visible et contr8lable) et la nécessité dans laquelle se trouvent les 
directions de garantir une certaine stabilité des salaires et de main
tenir un équillbre entre les différents métiers et entre les dépar
tements des usines. 

Selon H. LUTZ, bien qu'une :partie de la rémunération reste 
théoriquement liée à la production, les variations du salaire de
viennent en fait de moins en moins importantes - et le salaire évolue 
donc vers une stabilité de plus en plus marquée. 

3. 1~. DOFNY définit la sociologie industrielle. Il montre l'é-
tendue des services qu 1elle peut rendre a~~ travailleurs et explique 
pourquoi les sociologues se joignent maintenant aux techniciens et 
a~x économistes pour analyser l'industrie. 

Il rappelle ensuite que le tra"trail a profondément évolué à la 
suite d'une division et d 1 une mécanisation de plus en plus poussées, 
ainsi qu'en raison de la transformation de la société, dans un mouve
ment général de croissance. 

Enfin, M. DOFNY indique que les sociologues industriels ne 
prétendent pas apporter des solutions à toutes les difficultés: ils se 
proposent seulement de poser d'une façon 1:üus systématique les pro
blèmes qu'il appartient aux différents responsables de résoudre eux
mames. 

(+) On lira avec intérêt un article, intitulé Le Problème de 
l'Influence Ouvrière sur la Production, que M. WILLENER a 
publié dans le numéro de Janvier-Mars (1/60) de la revue 
franqaise SOCIOLOGIE DU TRAVAIL - Editions du Seuil. 

14&:J /60 f 

't-

,.} ~ 



~ :..4·' " ..... "'- 't.' 
t 1' .:. ' 

' ,. 

~- ~~ ~-.;. 
~ 1 ... • 

. '' 

·) '. 

' / 
'·· 

·l· 

'•, 

; ' 

... . "·~ ,). ~ 
~ ,J A , 

~ t!. 41 1 \ '} ... .. ' 
/ r~ , , 1.' • ' j " f j 

_ .. ,... 

' . . ~ ' 

- 38 

SECURITE, HYGIENE El' MEDECINE DU TRAVAIL 

Deuxième Programme d'Etudes et de Recherches 
sur la Médecine du Travail (1) 

Le Comité Consultatif s'étant unanimement déclaré favorable le 
14.1.60 à l'affectation de 2.8oo.ooo unités de compte A.M.E. à la réa
lisation de ce programme, le Conseil de Ministres sera invité à se pro
noncer au cours d'une Session qui aura probablement lieu ie 22 Mars 

' 1960. 

S'il donne son avis confo~ne, la Haute Autorité pourra prendre 
la décision définitive en Avril. 

0 0 

Sous-Commission " Thérapeutique de la Silicose et de la Silice-tuber
culose " ( 22.1.60 ) 

En discutant le Rapport de M. ZORN (2), la Sous-Commission a 
terminé la t~che qui lui avait été confiée. 

Quant au Rapport lui-m~me, il sera prochainement soumis à la 
Commission " Thérapeutique cle la Silicose et de la Silice-tuberculose" 
à laquelle il reviendra de décider s'il peut encore figurer dans la 
monographie, qui est en cours d'élaboration, relative à la synthèse des 
résultats du Premier Programme de Médecine du Travailo(3) 

La Sous-Commission a en effet estimé qu'il y aurait intér~t 
à ce que ce Rapport - qui docm~entera d'une manière précise les pratiN 
ciens et les cliniciens sur les dernières ·tendances thérapeutiques dans 
les domaines de la bronChite, de la silicgse et, surtout , 
de la silice-tuberculose - fÛt diffusé le plus t8t possible. 

(1) NOTE D1 INFORMATION, IVème Année, No 10 - P• 56. 
(2) Ibid. - p. 58. 
t3J a·• NOTE D-''II:J:FOBMATION, IVème .. 1\nnée, No 8 - p. 54, Comité de Recherche 

pour l'Hygiène et la Médecine du Travail, deuxième alinéa ; 
b. NOTE D' Tiüï'ORM.\TION, IVème Année, No 10 - P•59, !ië§.e~ige_dl! 

~r~v~i!, premier alinéa. 
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ORGANE PERMANENT 
POUR LA SECURITE DANS LES MDTES DE HOUILLE 

Comité Restreint du Groupe de Travail "Facteurs Psychologiques et 
Sociologiques de la Sécurité" ( 11.1.60 ) (1) 

'•'. ' .... 

1. Il a d'abord adopté, après y avoir apporté quelques modifica-
tions, un avant-projet de conclusions relatif 

aQX mesures à prendre afin de rendre les travailleurs ca
pables de reconnattre et d'éviter les dangers ; 

à la formation des cadres en matière de sécurité. 

2. Ensuite, le Comité Restreint a entrepris la préparation des 
travaux qu'il doit encore effectuer sur les moyens d'obtenir que tous 
les intéressés ( ouvriers, personnel de surveillance et cadres ) par
ticipent à la recherche de la sécurité maxima. 

Groupe de Travail "Incidences sur la Sécurité de la Durée dll Travail, 
spécialement dans iëS"""c}i~n~ti~ Pénibles ou Insalubr~s" ( 15.1.60 ) 

Afin de voir quelles concltwions il sera possible d'en tirer 
(par exemple, quant à la fixation d'une ou de plusieurs limites au-delà 
desquelles on considèrerait que le travail s'effectue·dans des condi
tions particulières), le Groupe de Travail a procédé à m1 premier exa
men des renseignements recueillis dans les différents pays sur le tra
vail dans les chantiers chauds. 

Il s'efforcera notamment d'élaborer une définition du ''chantier 
chaud" en précisant le degré de chaleur à partir duquel - compte tenu 
de la température, de la vitesse du courant d'air et de l'effet de 
rayonne1nent - un chantier devrait gtre tenu pour Il chaud". 

Groupe de Travail "Incendies et Feux de Mine" ( 22.1.60 ) 

Après avoir effectué, à partir d'un document de travail émanant 
du B.I.T., un premier examen des problèmes qui se rapportent à la 
construction des barrages (2), les membres de ce Groupe de Travail ont 
assisté à un essai pratique réalisé - en ce qui concerne l'emplacement, 
la composition, l'exécution et la fermeture du barrage - dans les 
conditions réelles du fond. 

(1) NOTE D'INFORMATION, IVème Année, No 9 -p. 41 ; dernier alinéa. 
(2) Ces problèmes figuraient parmi ceux dont l'Organe Permanent avait 

; . 

,, .. ,',' 

.. 
';' • .f 
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ï 
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confié l'étude au Groupe de Travail le 7·7·59 NOTE D'INFORMATION, 
IVème Année, No 8 - p. 55 ; deuxième alinéa • 
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Le Groupe de Travail procédera ultérieurement à une discussion 
au sujet des effets que l'explosion provoquée dans la mine expérimentale 
TREMDNIA, à Dortmund-Derne, a eus sur le barrage en sacs de laine de 
verre qui avait été spécialement édifié. 

Groupe de Travail "Coordination des Organisations cl~.uvetage" et 
"Incendies et Fe·ux de Mine " ( 28.1.60_ __ ) __ 

Au cours de leur réunion jointe, les deux Groupes de Travail 
ont mis au point le commentaire du projet de recommandation sur l'arro
sage des puits dont il a déjà été question dans la. NOTE D' llifFORHATION.(l) 

Ce commentaire, qui avait été préparé par la Sous-Commission 
UArrosage des Puits" (2), peut maintenant atre 'soumis à l'Organe Per
manent. 

Il com.porte. notannnent différents exemples d'application de 
la méthode de l'arrosage. 

0 0 

Con~ours pour l'amélioration de différents aEPareils de sécurité 
dans les mines de houille (3) 

Le 14.1.60, le Jury a entendu des rapports sur les premiers ré
sultats des vérifications en laboratoire (4) auxquelles les prototypes 
ont déjà été soumis - et qui seront probablement tenainées le ler Mai. 

Il a également décidé d'avoir le 5 Avril, à la Proefstation du 
Staatsmijnen deTreebeek,un échange d~ vues avec les directeurs des sta
tions d'essai des pays de la Communauté sur les moyens de h~ter l'oc-

1 •• 

troi de l'agrément provisoire que les appareils de certaines catégories , . 
doivent obtenir des autorités nationales avant de pouvoir ~tre essayés 
au fond. 

En ce qui concerne la méthode selon laquelle les essais pra
tiques dans des mines (4) seront conduits, le Jury a~r~tera ses direc
tives au cours de sa prochaine rém1ion, qui est fixée au 17 Mars. 

0 0 

(1) IVème Année, No 10 - p. 62 ; sous les chiffres 1 et 2 • 
(2) Ibid., sous le chiffre 3 • 
( 3) NOTE D1 lNFORMATION, IVème Année 1 No 8 - p. 56 • 
(4) NOTE D'INFORMATION, IVème Année, .No 9 -·p. 42 ; dernier alinéa. 
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Groupes de Travail et ~ous-C~mm.issions 
de 1 10rgane Permanent 

La décision que l'Organe Permanent a prise le 7•7•59 d'insti
tuer des Groupes de Travail chargés de l'étude des facteurs humains 
de la sécurité (+) nous amène à compléter ci-après le tableau qui 
avait été publié à la page 33 du no 2 (Février 1959) de la NOTE 
D'INFORMATION. 

(+) NOTE D'INFORMATION, IVème Année, No 8- 1?•55; quatrième alinéa. 
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FORMAT ION PROFESSIONNELLE 

La Haute Autori·té ~ approuvé le texte d 1 une étude comparative, 
intitulée " La Structure et l'Organisation de 1 'Enseignernent Général 
et Technique dans les Pays de la Communauté ", qui est destinée à 
préparer l'action qu'elle a décidé de 1nener, en accord avec les Gou
vernements, afin de promouvoir l'harmonisation de la formation pro
fessionnelle des travailleurs des industries de la C.E.C.A. 

Cette étude donnera lieu à une analyse qui fera apparattre, 
d'un pays à l'autre, les principales analogies; ainsi que les dif
férenc~s essentielles. 
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LOGEMENT 

Dans le no 3 (6ème année) de ses INFORMATIONS STATISTIQUES, la 
Haute Autorité avait publié les premiers résultats de l 1 enqu~te sur la 
situation du logement des travailleurs des industries de la C.E.C.A.(!) 

De nouveaux tableaux sont nmintenant disponibles. (2) 

Etant ventilés par bassins et régions - et non plus selon les 
trois secteurs industriels et les six pays, ils permettent de formulel." 
des conclusions plus précises, notamment sur la localisation des besoins. 

On trouvera ci-dessous un court résumé de l'analyse qui précède, 
dans la publication de la Haute Autorité, cette seconde série de tableaux. 

0 0 

Répartition des ouvriers entre ménages privés et ménages collectifs 

Le pourcentage le plus élevé de mineurs vivant dans des ménages 
collectifs a été constaté dans le Sud de la Belgique: près de 11.000 -
dont environ 2.500 dans la région de Liège, ;.600 à Charleroi, 2.200 
dans la Centre et 2. 500 dans le Borinage. 

Le nombre de sidérurgistes des logements collectifs est parti
culièrement important dans 1 1Est de la France, où il s'élève à 12.000 
ouvriers, représentant près de 16 %de l'effectif de la région. Il 
s'agit surtout d'italiens ( 5.000 ) et de travailleurs originaires 
d'Algérie ( 5.000 ) • 

Description des losements privés 

La proportion des maisons multifam.ilia.les est surtout importante 
dans la Ruhr, à Sulcis et dans le Nord de 1' Italie. Par contre, 90 % des 
mineurs du Nord/ Pas-de-Calais habitent des maisons individuelles. 

Pour les mineurs, les baraques et loget~nts de fortune sont par
ticulièrement nombreux dans le Nord / Pas~de-Calais ( 7•700, soit 7,2% ) 
et en Lorraine ( 2.;oo, 7,5% ). En ce qui concerne la Belgique, les ba
raques et logements de fortune sont pour la :plupart localisés dans le 
Sud ( 3.300, 3,6% ). On en trouve 9.300 ( 2,6% ) dans la Ruhr. C'est 
dans la Ruhr ( 3.000, 2,6~ ) et dans le Nord de la France ( 1.400, 7% ) 
que subsistent surtout des baraques et des logements de fortune habités 
par des ouvriers de la sidérurgie. 

Dans le Bassin d'Aix-la-Chapelle, dans le Limbourg néerlandais, 

(1) NOTE D'INFORMATION, IVème Année, No 5 - P• 49. 
( 2) lNFORMATIONS STATim'IQUES, 6ème Année, No 6. 

14eo/6o f 

" ~'; ) 

. ·, 

··' 

1 1 



., .. \ .. 1. 
' ~ 

:f"' 

L... 1, 

•' 1 

·.~ ' . 

\ 

'1 ~- f' 
~ ( : .' 

, J ~ L.l' ' ' ' ' 

' '! 
. r 

' '. 

- 45 -

dans la Campine et dans le bassin charbonnier de Lorraine, environ la. 
.moitié des logements sont récents. Quant aux sidérurgistes du Hainaut/ 
Namur et du Centre de la France, 10 i d 1 entre eux vi vent dans des mai
sons construites avant 1918, 

Les salles de bains ou de douches sont relativemen·t nombreuses: 
75 % à Sulcis et environ 4o % dans les charbonnages et la. sidérurgie 
de la Ruhr et dans le Limbourg néerlandais. C'ent ùans le Sud de la 
Belgique et les mines de fer italiennes que ces installations sont les 
plus rares ... 

Les logernents dépour,:Tus du confort le plus élémentaire sont 
particulièrement no111breux dans la Campine et dans le Centre-Midi de la 
France. Pour la sidérurgie, les conditions de confort les plus médiocres 
ont été localisées dans le Nord de la. Frm1ce ( où plus de 4o % des lace
ments sont dépourvus d'eau ), dans le centre de la France et dans le 
Ho rd de 1' Italie. 

Densité de peuvlement des loge~~nt.s vrivés 

En Belgique, aux PaJ-s .. Bas et au Luxembourg, le nombre moyen 
de personnes par pièce (l) est inférieur à 1. En Italie par contre, il 
atteint 1,69 à Sulcis, 1,46 dans les mines de fer ct 1,83 druts la 
sidérurgie du Centre et du Sud,. Le chiffre relatif au Centre .. Hidi (pour 
les mineurs) et au Centre (pour les sidérurgistes) est plus élevé que 
celui qui se rapporte aux al~res régions frangaises: 1,3 contre 1 • 
Ile nombre moyen de personnes par piè~e est également assez élevé dans 
le bassin charbonnier d'Aix-la-Chapelle ( 1,55 ) • 

Dans le Limbourg néerlandais, la surface moyenne des logements 
est de 74 m2, contre 47 dans le Centre-11idi de la France et 46 dans la 
Ruhr. Compte tenu de la taille des m0nases, les mineurs du Sud de la 
Belgique, de la Ca~pine, du Limbot~g néerlandais, de la Sarre et de la 
Lorraine disposent d'une surface par pe~sonne0à peu près double de celle 
qu'on trouve chez les mineurs de Sulcis ( 9 mt:. ) • 

Les sidértu·gistes du Hainaut / Namur disposent en moyenne de 
22 m2 par personne et ceux du Grand-Duché de 20. Les sidérurgistes du 
Nord de l'Italie disposent de 12 m2 par personne et ceux du Centre et du 
Sud de 9 m.2 seu.lement. 

gualité du proyriotaire 

Les bassins et régions dans lesquels on n compté la proportion 
la plus forte d•ouvriers propriétaires sont la Sarre et le Sud de la 
Belgique .( environ 1~ % ) pour les ~ineurs et la Sarre, la Belgique et 
le L~xembourg ( environ 30 % ) pour les sidérurgistes. 

Le nombre des loget1ents appartenant au.."( employeurs ou construits 

(+) La cuisine ayant été comptée pour une plece, les chiffres cités 
donnent une impression peut-être un peu trop favorable. 
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avec leur aide financière est particulièrement important dans les char
bonnages français, surtout le Nord / Pas-de-Calais . ( 73 % ) et dans le 
bassin de Sulcis ( 75 % à Carbonia ) • 

Ouvriers désirant changer de losement 

35 % des ouvriers des charbonnages du Centre-Midi de la France} 
59 % des mineurs de S,llc5.s et 12.000 mineurs du Sud de la Belgiquee, 
ainsi que 82 %des sidérurgistes du Centre et du Sud de l'Italie, 
37 % de ceux du Centre de la France et 35 ~,~ de ceux de la Ruhr, vou
draient changer de logement. Les raisons les plus fréquemment invoquées 
sont 1 'exigui té, le manque de confort ou un loyer trop élevé. 

Description des logements oollectifs 

Les ouvriers des ménages collectifs habitant des baraques se 
trouvent surtout dans les charbonnages de la Ruhr (3.600 ouvriers), 
du Nord / Pas-de-Calais ( 2.000 ) et de la Lorraine ( 1.000 } et dans 
la sidérurgie de 1rEst de la France ( 3.000 ) • 

1.300 ouvriers du Sud de la Belgique ( 127~ ) et 900 du Nord / 
Pas-de-Calais ( 33% ) doivent se procurer l'eau à l'extérieur du b~
timent habité. 

C'est dans le Sud de la Belgique qu'on a compté le plus d'ou
vriers ( près de 3.000, soit 27% ) dont la chambre ne comporte aucun 
moyen de chauffage. 

60 % des ouvriers des ménages collectifs du bassin minier du 
Sud de la Belgique habitent des b~timents dont la construction est 
antérieure à 1918. 

Peuplement des logements collectifs 

13 % des ouvriers du Sud de la Belgique et 16 % des ouvriers 
du Limbourg néerlandais habitant des loge~ents collectifs disposent 
d'une chambre individuelle. 

1.8oo mineurs du Sud de la Belgique et 1.100 de la Ruhr vivent 
dans des chambreo de 5 à 9 lits. 

Dans la sidérurgie de l'Est de la France, 3.600 ouvriers habi
tent des chambres à 4 lits et 1.8oo des chambres de 5 à 9 lits. 

En France, la surface moyenne par lit des chambre~ de 5 à 9 lits
est de 6 m2 environ pour la. sidérurgie de l'Est et de 4 m seulement 
pour le Nord. 

Eloignement du lieu de travail 

Plus de 7.000 mineurs sarrois mettent entre tme heure et une 
heure et demie pour effectuer un trajet sirrple; près de 5.000 .mettent 
entre une heure et demie et deux heures et 2.700 plus de deux heures. 

Toujours pour un seul trajet, 11.000 mineurs du Sud de la 
Belgique et 6.000 mineurs de la Campine ont besoin de plus d'une heure. 
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PEI'ITE REVIS ION DU TRAITE C.E. C • .A. 

Le Comité Intersyndical des Mineurs et des ~~tallurgistes 
C.I.S.L. - C.E.C.A. s'est réuni les 8 et 9 Janvier à Luxembourg. 

A la suite d 1un examen approfondi de la situation créée par 
l'avis négatif de la Cour sur le projet d'article 56 bis qui lui avait 
été soumis par la Haute Autorité et le Conseil de Ministres, une réso
lution fut adoptée - dans laquelle les organisations membl~S de l'Inter
syndicale 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
- soulignent le fait que le rejet par la Cour de Justice des Communau

tés du texte d\'un article 56'Qis provient de ce que 1' on a limité les 
mesures prévues dans le temps et leur application au.x seuls trava ... l
leurs de l'industrie houillère ; 

- précisent que ces limitations sont le résultat de nombreuses réti-· 
cences manifestées au Conseil.de Ministres par les représentants de 
certains gouvernements à l'égard du premier projet de revision éla
boré par la Haute Autorité ; 

protestent vigoureusement, une nouvelle fois, contre l'attitude de 
ces gouvernements ; 

aff~rment que la. responsabilité de cet échec et les difficultés so
ciales qui pourraient surgir incombent au Conseil de Ministres; 

- prient instamment la Haute Autorlté de mettre au point le plus rapi
dement possible un texte de revision de l'article 56 du Traité de la 
CECA con~u de n~nière à ne plus.prêter le flanc aux objections juri
diques de la Cour de Justice ; 

- considèrent q_ue le texte devrait avoir tm.e portée générale englobant 
à la fois les mineurs et les métallurgistes et valable pour toute la 
durée du Traité ; · 

préconisent des aménagements de l'article 56 permettant des possibili
tés d'interventions à tous les cas de ch&nage structurel, technologiqué 
ou autres menaçant les conditions de vie et de travail des mineurs et 
métallurgistes ; 

- affirment qu'en aucun cas il ne peut 8tre question d'une suspension 
des aides à la réadapta-tion accordées jusqu'à présent ; 

- s'opposent énergiquement à tout glissement des clauses de sauvegarde 
CECA vers les clauses soi-disant analogues de la C.E.E. " 
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